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Avant-propos

Décrire et questionner les formes de constitution
d'une demande de sécurité routière et les conditions d'appro-
priation de la sécurité routière comme objet de lutte sociale
dans les discours et les pratiques des organisations et des
mouvements à f inal i té revendicative, tel le est l 'orientation
oui a été choisie pour la deuxième phase de la recherche "Be-
soin de mobilité et demande de sécurité" dont nous donnons ici
le compte rendu.

Ce travail vise à reconnaître et à interroger le con-
tenu de la "demande" de sécurité routière tel le qu'elle s'exp-
rime chez les acteurs sociaux Que sont les partis politiques,
les organisations syndicales, les mouvements de consommateurs,
et d'usagers. I l s'est attaché à situer la position de ces ac-
teurs à l'égard de l'administration de la sécurité routière en
France, à recuei l l i r leur doctrine, à décrire leurs mouvements,
leurs projets, leurs attentes. Ce sont le contenu de ces dis-
cours, et le sens de ces pratiques qui constituent l 'objet de
ce rapport.

En les restituant nous essaierons d'en comprendre la
signification tantôt en les considérant comme 1'expression de
luttes sociales dont l'enjeu est la sécurité du citoyen dans
ses déplacements tantôt comme des actions de minorités actives
visant à se faire reconnaître en instituant une nouvelle dyna-
mique sociale tantôt en les saisissant comme des objets po l i t i -
ques ou polit iciens.

Ce rapport comporte d'une part, un texte synthétique
faisant le bilan de deux années de recherche sur le thème de
1'offre/demande de sécurité. D'autre part, une annexe analyti-
que rendant compte de l'enquête sur la "demande" de sécurité.

Enfin, on trouvera en f in du rapport la l is te des
personnes et des organismes interviewés ainsi qu'un échantillon
de textes complémentaires, lettres et profession de f o i , qui
témoignent de leurs réactions au contenu de ce rapport. En fonc-
tion de ces réactions, nous avons été amenés à modifier certai-
nes informations.





PREMIERE PARTIE

DE LA POLITIQUE DE L'OFFRE DE MOBILITE ET DE SECURITE
A LA DEMANDE SOCIALE DE SECURITE ROUTIERE

SYNTHESE DES DEUX
PREMIERES PHASES
DE RECHERCHE.





1. LA POLITIQUE DE L'OFFRE : CONTEXTES ET ENJEUX SOCIO-ECONO-
MIQUES .

Essayant de nous dégager de la gangue naturaliste
qui entoure le concept de besoin, en le concevant comme un
fait social -c'est-à-dire comme le résultat d'un processus his-
torique et comme l'effet des structures sociales- nous avons
décrit quelques événements marquants qui, à notre avis, ont
participé à la formation du "besoin" de mobilité automobile*.

Parmi ces événements, nous avons particulièrement
souligné la politique de l'offre des constructeurs et les stra-
tégies de diffusion de l'automobile. Celles-ci se fondent es-
sentiellement sur la politique de la gamme dont le principe est
de faire correspondre chaque marque/type d'automobile à une
tranche de revenu, réalisation concrète de l'idéologie capita-
listique de la consommation : à chacun selon ses moyens. Cette
politique, qui s'est réalisée en France principalement après
la seconde guerre mondiale s'est soldée par une structure de
diffusion avantageant les classes sociales aux revenus les plus
élevés. Les ménages les premiers motorisés appartenaient aux
classes sociales privilégiées, ce sont à l'heure actuelle cel-
les qui possèdent les véhicules les plus confortables ou les
plus puissants et qui sont le plus fréquemment multimotorisées.
Nous avons nommé ce processus : diffusion sélective, en souli-
gnant qu'il est considérablement renforcé par le marché de
l'occasion, compensation obligée de la surconsommation automo-
bile.

Autre fait essentiel, l'aménagement par l'Etat de la
production et de l'usage de l'automobile. Les traces de cette
administration et de ces orientations nous les avons repérées
principalement dans le discours du Plan, depuis le plan Monnet
jusqu'au rapport Guillaumat. La lecture de ces ouvrages, a per-
mis de mettre en évidence la position d'encouragement constant
des pouvoirs publics à l'égard de l'automobile non seulement
par la stimulation du secteur industriel mais en instituant des
formes d'urbanisation où l'usage de l'automobile se révélait
indispensable, parti-pris économique décisif auquel s'est joint
un dispositif idéologique qui vise à le justifier en attribuant
la permanence de ces interventions aux besoins des demandeurs
de transport.

*Besoin de mobilité et demande de sécurité. 1ère phase.
Août 1979 - ATP Socio-économie des Transports.



Poursuivant la synthèse de ces données socio-éco-
nomiques sur la formation de la mobilité automobile, nous avons
analysé quelques unes des dimensions structurant le déplacement
en voiture. Parmi celles-ci la mobilisation de la force de tra-
vail et les déplacements pour motif personnel. Cette analyse •
nous a permis de mieux comprendre comment l'automobile a acquis
et conserve un statut dominant dans les modes de transport.
La fonction de cette domination est l'aménagement du territoire • >
et donc la distribution des secteurs d'activité. Les enquêtes
sur l'évolution des caractéristiques des déplacements en milieu
urbain décrivent nettement, par exemple, la corrélation entre
les créations d'emplois à la périphérie des villes et le dévelop-
pement de l'usage de l'automobile. Celles qui portent sur les
déplacements d'origine domestique établissent assez clairement
l'influence du mode de vie '-c'est-à-dire de la structure sociale-
sur les déplacements dits de loisir ou ayant pour motif l'achat
ou la consommation de biens et de services. Elles témoignent aus-
si du fait que la satisfaction de ces besoins est liée à l'appro-
priation de l'automobile, les moyens de transport collectif ap-
paraissant souvent inadaptés ou désuets.

Sur son deuxième versant, la première phase de
la recherche visait à analyser la formation de l'offre de sécu-
rité routière. Jusqu'au début des années 70 elle est essentielle-
ment gérée par le secteur privé, par les compagnies d'assurances
représentées par la Prévention Routière dont l'action ambiguë se
situe à la fois sur les plans de la prévention des accidents et
de la défense de l'automobile. L'offre de sécurité des assuran-
ces est elle aussi ambiguë parce que si l'assurance est un fac-
teur objectif de sécurité -sécurité post-accident s'entend- elle
accroît peu le niveau de sécurité du système de circulation dans
son ensemble et donc tout aussi peu le niveau du risque encouru.
L'assurance obligatoire a plus certainement une fonction régula-
trice et apparait à ce titre plutôt comme le garant d'un système
dont la finalité principale est la mobilité des usagers.

Nous avons pu ainsi identifier le système assu-
rantiel à un appareil de reproduction sociale, reproduction des
normes dominantes de mobilité et du statut dominant de l'automo-
bile dans ces normes. Cette reproduction s'exprime bien évidem-
ment dans les actes de remboursement des sinistres, protection
de l'usager mais aussi regénération répétée du système. Elle
.8'exprime aussi plus symboliquement dans le système de représen-
tation qu'elle secrète et qui a trait au facteur humain des cau-
ses de l'accident et à la doctrine de la responsabilité. Mais
plus certainement encore, son efficacité sociale se lit dans le
système des échanges symboliques qu'elle impose, inscription
dans le corps des hommes des valeurs marchandes en usage dans le
monde social.



Mises à part les administrations centrales qui
abordent la sécurité routière au plan réglementaire ou législa-
tif, l'Organisme National de Sécurité Routière apparaît comme la
première institution émanant de l'appareil d'Etat. Mais les mis-
sions de l'ONSER sont de recherches et d'études, et à ce titre,
il ne participe qu'indirectement à la gestion de la sécurité.
L'action de l'Etat prend son ampleur véritable lors du Vlême
Plan avec le programme finalisé de sécurité routière et surtout
par la création de la Délégation à la Sécurité Routière, orga-
nisme interministériel mais dépendant du Premier Ministre et à
l'origine d'un ensemble de mesures de sécurité : taux légal d'al-
coolémie, port obligatoire de la ceinture de sécurité, limitation
généralisée de la vitesse, etc.. L'action de l'Etat dans ce do-
maine est essentiellement régulatrice, elle vise avant tout à
réduire la fréquence et la gravité des accidents de la route qui,
en 1972 provoquent la mort de plus de 16.000 personnes. Cette
action régulatrice a, dans les propres limites qu'elle s'impo^
sait, porté ses fruits : la mobilité automobile s'est confirmée
sinon accrue alors que le risque lié à la conduite décroît.

Le programme du Vlème Plan ne limitait pas les
actions de sécurité aux seules interventions sur le conducteur.
Ces actions s'inscrivaient dans une perspective pluraliste in-
cluant une refonte de la signalisation routière, le réaménage-
ment de l'infrastructure et la sécurité des véhicules.

Parmi cette offre technique de sécurité, quel est
le statut de la sécurité des véhicules, en d'autres termes, de
quelle nature est l'offre technique des constructeurs ? Celle-
ci s'exerce dans deux domaines ou en fonction de deux caté-
gories : la sécurité primaire qui se rapporte au comportement
dynamique du véhicule et la sécurité secondaire qui est la capa-
cité du véhicule à résister au choc en cas d'accident et à en
amoindrir la gravité. Jusqu'en 127-1 , date de création de la com-
mission Coquand qui présente les principes de la gestion adminis-
trative de la sécurité des véhicules, les constructeurs sont sur^
tout préoccupés par la sécurité primaire puis la réglementation
les incite à orienter leurs efforts vers l'amélioration de la
sécurité secondaire.

Comme nous avons pu le constater à la lecture des
débats de la Commission, les constructeurs ont tendance à consi-
dérer la sécurité comme une prime, leur offre essentielle s'ex-
primant en termes de performance. Là encore, la sécurité inter-
vient comme out put d'un système fondé sur la satisfaction/inci-
tation à la mobilité. Le produit fini, livré par les construc-
teurs, inclut un potentiel de sécurité à 1*évidence insuffisant.
Cependant, dans l'esprit des constructeurs, le "bon" usage du



véhicule garantit un seuil de sécurité suffisant. Ce sont finale-
ment les "mauvais" conducteurs qui payent le tribut de l'insécu-
rité.

2. ETAT ACTUEL DE LA DEMANDE - CHAMPS D'APPROPRIATION.

2.1. Formation et information accrue des usagers, améliora-
tion du réseau routier et de la sécurité des véhicules forment
le fonds commun de l'expression politique, des partis politiques,
en matière de sécurité routière. Ces options constituent un con-
sensus sur les mesures à prendre et sur celles déjà prises et
mises en application. Il faut remarquer que ce consensus plutôt
que constituer une demande dans le sens revendicatif exprime plur-
tôt une approbation des actions déjà entreprises et reflète en ce-
la les catégories de l'offre.

Ce fonds commun subit des variations et des exten-
sions en fonction de la position des partis et de'la nature de
leurs projets politiques.

Du côté des partis conservateurs l'accent est mis
spécialement sur les actions visant à modifier, améliorer, ou
adapter les mentalités et les comportements des conducteurs.
Cette attitude trouve son fondement d'une part dans une représen-
tation des causes de l'accident de la route qui attribue au fac-
teur humain l'essentiel de la responsabilité du dysfonctionnement
du système et d'autre part sur une doctrine reproduisant et jus-
tifiant les valeurs sociales et idéologiques associées à la mobi-
lité automobile.

Du côté des partis politiques de gauche, particu-
lièrement au Parti Socialiste, ces mesures sont perçues comme des
opérations indispensables mais qui devraient être raccordées à
une nouvelle distribution des modes de transports, notamment à
un rééquilibrage en faveur des transports collectifs. La posi-
tion du Parti Socialiste équivaut à une demande extensive de sé-
curité routière dont les principes s'appliquent non seulement au
sous-univers restreint du système de circulation, mais aussi aux
conditions socio-économiques globales qui génèrent ce système.
Redistribution des modes de transport, volonté de voir s'instau-
rer un dialogue concret entre les administrations, les représen-
tants des usagers, les organisations syndicales et les organis-
mes de recherche constituent une tentative d'ouverture sociale
et de déconcentration institutionnelle qui implique un renouveau
des conditions politiques de gestion de la sécurité routière.

Par ailleurs, l'exigence formulée par le Parti
Socialiste de la refonte de l'assurance automobile qui aboutirait
à instituer une assurance sociale automobile à l'image de l'as-
surance sociale maladie, échappant au secteur privé et suscepti-
ble d'être gérée collectivement par les administrations et les
représentants des usagers, est un exemple de l'avancée et de



l'extension de la pensée socialiste dans ce domaine.
Il y a donc d'entrée de jeu une différence d'ampleur

dans l'énoncé des demandes selon qu'il s'agit des partis conser-
vateurs ou des partis de gauche.

La position du Parti Communiste est particulière. En
fonction des données d'enquête dont nous disposons, il semble-
rait que la réflexion de ce parti dans le champ de la sécurité
routière soit encore à constituer (1).

2.2. Du côté des organisations syndicales, la demande et les
revendications vont du plus global au plus spécifique en fonc-
tion de l'échelon institutionnel impliqué.

Aux niveaux confédéral et fédéral, l'identification du
facteur humain à la cause déterminante de l'accident de la route
est absente du discours syndical. La CGT comme la CFDT considè-
rent le contexte socio-économique de l'organisation des trans-
ports -essentiellement les options de l'aménagement du terri-
toire qui définissent la dispersion des pôles de l'activité éco-
nomique et sociale et l'insuffisance de disponibilité des trans-
ports en commun- comme le facteur principal du danger lié à la
circulation routière. Cependant, si la CFDT veille à remettre en
question le statut dominant de l'automobile dans les modes de
transport et à proposer un reflux de son usage,- la CGT appelle
à un maintien ou à un accroissement de la motorisation notamment
en direction des classes sociales les plus tardivement motorisées
et surtout se refuse à prendre le risque de voir diminuer le po-
tentiel social:de l'industrie automobile au cas où les mesures
de sécurité, qui s'apparenteraient alors à des contraintes à la
mobilité, se généraliseraient.

Les revendications des fédérations de chauffeurs rou-
tiers s'expriment en termes d'amélioration des conditions de tra-
vail dans la mesure où le véhicule constitue pour les chauffeurs
l'outil de travail et la route le lieu de travail. Ces syndicats
dénoncent les atteintes à la sécurité routière que forment les
amplitudes démesurées du travail des chauffeurs et la politique
patronale de prime au rendement entretenue dans un secteur en
permanente concurrence. Les organisations syndicales revendi-
quent une législation sociale qui privilégie les normes de sécu-
rité plutôt que les normes de rendement et réclament un droit de
contrôle de ces normes dans l'entreprise.

Par ailleurs, les syndicats de chauffeurs routiers de-
mandent que soit établie et renforcée dans le droit et dans les
faits l'assimilation de l'accident du trajet domicile-travail à
l'accident du travail et que sa prévention soit prise en charge

(13 Rappelons que cette enquête a été effectuée pendant le 1er
semestre 1981.



par la sécurité sociale. Les syndicats insistent sur cette dé-
marche, considérant qu'elle seule rendrait possible le contrôle
des conditions de transport des salariés par la CNAM auprès des
administrations chargées de la circulation et de la sécurité rou-
tière.

2.3. Les mouvements de consommateurs, de leur côté, énoncent
une demande qui s'adresse d'une part aux constructeurs d'automo-
biles d'autre part aux institutions de gestion du trafic routier.

Aux premiers ils manifestent l'exigence de voir s'éta-
blir sur le marché de la sécurité routière des produits ayant
toute la qualité requise c'est-à-dire aptes en toute occasion à
protéger efficacement l'usager du danger en cas d'accident et
d'offrir toutes les garanties du bon fonctionnement des équipe-
ments de sécurité relatifs à la sécurité primaire.

Aux seconds, ils demandent le développement du système
de normalisation des produits soumettant les constructeurs à un
cahier des charges afin d'homogénéiser et de faciliter le con-
trôle de la qualité des produits offerts.

Les mouvements de consommateurs souhaitent être dotés
d'un statut leur permettant de participer à dés négociations
avec les constructeurs et leur offrant la possibilité d'interve-
nir formellement à propos de la fabrication de tel ou tel pro-
duit. Enfin, ils aspirent à développer la formation et l'infor-
mation de leurs adhérents en matière de sécurité routière. Ils
visent notamment à élever le niveau de conscience des consomma-
teurs à l'égard du risque routier, de la qualité technique du
véhicule et des équipements qui leurs sont proposés.

Les clubs d'automobilistes sont favorables au dévelop-
pement de ce qui est déjà l'objet de leurs prérogatives : les
centres de sécurité routière et les réseaux de contrôle techni-
ques des véhicules. Ils désirent être entendus comme forces re-
présentatives des usagers et, à ce titre, être insérés dans des
structures de concertation sur les mesures réglementaires inté-
ressant directement les automobilistes dans la gestion de leur
mobilité, notamment la limitation de vitesse dont ils demandent
la relativisation.

Les mouvements d'usagers que nous avons appelé "reven-
dicatifs" (Auto-Défense, ANUAR, Droits au Piéton) cherchent, de
leur côté, à s'approprier le terrain des luttes contre les abus
administratifs, pour la qualité de la vie urbaine et celui du
recours des automobilistes accidentés de la route. Leur projet
vise d'une part à maintenir face au pouvoir officiel des struc-
tures de proposition et de contestation dissidentes et d'autre
part à servir d'aide ou de soutien institutionnel à des automo-
bilistes pénalisés abusivement par la réglementation.



3. FREINS A L'EXPRESSION ET A L'EXTENSION DE LA DEMANDE.

3.1. Pour les partis conservateurs, les freins à l'extension de
la demande sont à la fois d'ordre idéologique et institutionnel.
L'idéologie du facteur humain comme cause déterminante des acci-
dents de la route entraine les représentants de ces partis à li-
miter l'essentiel de leur demande à des actions visant la forma-
tion, l'information et le contrôle des usagers, c'est-à-dire l'a-
daptation des usagers aux conditions de circulation et de trans-
port et non le contraire. La "psychologie", le plus souvent natu-
ralisée ou banalisée, du conducteur, leur apparaît comme le le-
vier principal sur lequel les pouvoirs publics doivent agir pour
obtenir une amélioration de la sécurité. La correction des menta-
lités et des comportements est considérée comme une solution per-
tinente aux "déviances" que constitueraient les infractions à la
réglementation.

Cette attitude teintée d'ambigu'ité -ils n'acceptent qu'à
demi la réglementation et la répression au nom du "respect de la
liberté individuelle"- s'articule étroitement à une position de
soutien et de préservation des structures de transport' et des
formes dominantes de mobilité. Cette attitude revient à justifier
la réglementation comme forme nécessaire de régulation du système
de circulation en évitant d'entériner ées conséquences directes
qui s'expriment en termes de sanction et de répression.

Occultant les contraintes sociales qui régissent la
circulation routière et le comportement.des usagers, ils rêvent
d'une adhésion spontannée des automobilistes aux normes régle-
mentaires et aux impératifs du système sans s'interroger vraiment
sur la pertinence psychologique et sociale de ces normes ni sur
la valeur économique du système.

L'attitude fonctionnaliste des représentants des partis
conservateurs est renforcée par le conformisme dont ils font
preuve vis à vis de la généralisation de la mobilité automobile.
Attribuant le succès de celle-ci à un prétendu "besoin" des usa-
gers, assignant à l'automobile les signes d'un objet qui repré-
senterait symboliquement les valeurs idéologiques des Sociétés
industrielles occidentales, les partis conservateurs ne peuvent
se résoudre à mettre en question 1'automobilisme.

Au plan institutionnel, leur participation à la gestion
des affaires de l'Etat ne peut que les inciter à soutenir les
orientations administratives définies par le pouvoir central.
Leur degré d'autonomie ou de critique à l'égard des actions ef-
fectivement réalisées ne peut être que faible et au mieux pren-
dre la forme d'une querelle politique comme on peut le voir à
propos des codes en villes
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Le Parti Socialiste, en dehors du pouvoir, a évidemment
une position critique mais surtout plus ample et plus totalisan-
te. C'est le seul parti qui, nous l'avons vu, exprime une posi-
tion politique construite en matière de sécurité routière. Sa
venue au pouvoir politique est bien entendu la condition de la
réalisation et de l'extension de son projet dans ce domaine.

Les freins à l'extension d'une demande de sécurité,
sont liés,au Parti Communiste, -et autant qu'on peut en conclure
à partir des données que nous avons recueilli-, à une série de
points essentiels de stratégie politique et d'idéologie. La
question principale est la préservation du potentiel social du
secteur industriel automobile et par là même de l'emploi des
travailleurs du secteur. La défense des intérêts des salariés de
l'automobile est un trait permanent de la stratégie du Parti
Communiste qui s'explique, entr'autre, par la combativité et le
militantisme de certains secteurs ouvriers. Dans la conception du
PCF. autant qu'on puisse en juger, la sécurité routière est soup-
çonnée de porter atteinte directement ou indirectement au po-
tentiel social industriel et apparaît, dans le contexte de crise,
comme un prétexte ou un alibi à la réduction de la production
donc de l'emploi.

Frein supplémentaire : la difficulté de constituer l'accident de
la route en enjeu politique, en expression de lutte sociale donc
en objet de mobilisation politique. Cette analyse, dans la mesu-
re où elle peut être tentée théoriquement serait probablement
la condition préalable d'une action mobilisatrice dans ce do-
maine .

3.2. Les freins à l'expression d'une demande de sécurité, à la
CGT,s' appuient sur des données relativement semblables à celles
qu'on a pu relever dans le discours ou dans le silence du Parti
Communiste. En premier lieu, la crainte et le refus de voir uti-
liser la prévention des accidents comme prétexte à la réduction
de la circulation routière et, par extension, de la production
automobile et donc comme menace sur l'emploi. Ensuite, la diffi-
culté de constituer la prévention routière en objet de revendi-
cation à la différence de l'attitude permanente de lutte pour
l'amélioration des conditions de travail et la prévention des
accidents du travail.

Ceci s'explique par le fait qu'historiquement les syn-
dicats ouvriers sont des regroupements de défense des intérêts
des salariés dans le contexte socio-professionnel que constitue
l'entreprise ; le terrain privilégié de l'action syndicale est
le lieu de travail. La prise en compte et le soutien des intérêts
des travailleurs en dehors de l'entreprise, comme c'est le cas
pour les conditions de transport, se heurte à un double obsta-
cle- : d?abord la dissémination territoriale des salariés à l'ex-
térieur des entreprises qui hypothèque'les formes d'action ou
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d'intervention collectives traditionnelles, ensuite le statut de
la conduite automobile qui, malgré sa socialisation objective
apparait à la conscience de chacun comme un acte individuel dont
les formes de régulation échapperaient à l'emprise collective.
De plus le caractère apparemment aléatoire de l'accident de la
route contribue à rendre difficile l'appropriation de la sécurité
routière comme objet de lutte sociale et de revendication.

Par ailleurs, les structures syndicales interprofession-
nelles de la CGT ne se situent pas principalement dans une pers-
pective d'actions visant à améliorer les conditions de la vie
quotidienne, moment et lieu où pourraient s'exprimer les revendi-
cations transport. Là encore, ces structures ont pour tâche pri-
mordiale la défense des salariés sur leur lieu de travail, essen-
tiellement la lutte pour l'emploi.

Mime si la CFDT semble mieux disposée traditionnelle-
ment à prendre en charge ou à relayer les revendications globales
ou partiellesayant trait à la vie quotidienne, si certain diri-
geants sont persuadés des effets nocifs de l'automobile et des
nuisances .qu'elle implique et donc de la nécessité de redis-
tribuer la structure des modes de transport, le syndicat se
heurte, comme la CGT d'ailleurs, à l'urgence des problèmes
d'entreprise: qui définissent un ordre de priorité où la sécurité
routière comme revendication sociale globale n'occupe-1 qu'un
statut périphérique.

Du côté des fédérations de chauffeurs.routiers, cons-
cients du risque routier et de la nécessité d'une politique de
prévention des accidents la question n'est pas tant celle des
freins à l'expression de la demande que d'obstacles à la réali-
sation des revendications. Le Livre Noir des Routiers CFDT est
un exemple du dynamisme de la demande dans le champ de la sécuri-
té routière. La prise en compte et la satisfaction des revendi-
cations se heurtent à la nature même des rapports sociaux de pro-
duction qui caractérisent les entreprises de transport ; les •-
orientations administratives qui visent à 1'auto-régulation du
marché des transports routiers, le nombre élevé de petites en-
treprises jouant le jeu exacerbe de la concurrence, le faible
taux de syndicalisation s'allient pour neutraliser la dynamique
revend icat ive.

La lutte pour la prévention dés accidents du trajet do-
micile-travail achoppe sur des blocages semblables. La stratégie
patronale à la CNAM qui vise à remettre.en cause l'assimilation
de l'accident du trajet à un accident du travail, l'impossibili-
té pour la sécurité sociale d'exercer son droit.de contrôle en
dehors des limites de l'entreprise, le statut juridique ambigu
du déplacement domicile-travail qui continue d'être un domaine •
relativement séparé du'droit du travail se conjuguent pour 1'in-
terdire aux syndicats des initiatives décisives dans ce domaine.



12

3.3. Les limites de l'expression et de l'action des mouve^
ments de consommateurs en matière de sécurité routière sont à la
mesure des moyens dont ils sont dotés pour administrer les preu-
ves de ce qu'ils avancent. Il s'agit principalement de moyens '
financiers indispensables d'une part à la réalisation des essais
et des expérimentations, d'autres part à l'affirmation par voie
légale des critiques qu'ils adressent aux constructeurs, c'est-à
dire les moyens susceptibles de supporter les frais des engage-
ments judiciaires.

Du côté des automobile-clubs, les limites sont les sui-
vantes : le projet global des clubs d'automobilistes est de faci-
liter l'usage de l'automobile ; ce projet ne va pas nécessaire-
ment dans le sens qu'implique la généralisation des mesures de
sécurité routière ni du contrôle social qui en résulte.

Ainsi, certaines figures des automobiles-clubs, d'ori-
gine notabiliaire, semblent mieux disposées à protéger l'image
de l'automobile comme symbole de l'autonomie individuelle dans
la mobilité qu'à admettre la banalisation et la socialiation de
son usage ainsi que les systèmes de régulation qu'implique son
utilisation massive. Il faut remarquer cependant que cette ten-
dance est équilibrée au sein des clubs par une génération sinon
plus moderniste au moins plus pragmatique, mieux apte à s'adap-
ter aux contraintes tant sociologiques que techniques tout en
exigeant une certaine écoute de la part des autorités adminis-
tratives. Les mouvements revendicatifs trouvent leur limite dans
le statut de minorité active qu'ils assument plus ou moins vo-
lontairement. Plus souvent l'expression d'une personnalité con-
vaincue de ses idéaux et persévérante dans ses objectifs que le
reflet de phénomènes revendicatifs massifs, le manque d'une base
sociale mobilisable ne leur permet pas d'assurer le rôle de grou-
pe de pression qu'ils semblent souhaiter. Leur difficile recon-
naissance par les pouvoirs publics, leur relative marginalisa-
tion- par rapport aux enjeux tantôt de la mobilité automobile
tantôt de la sécurité routière en fait des ilôts de contestation
finalement peu visibles socialement.

4. UNE CONDITION DE L'EXTENSION DE LA DEMANDE : L'INFORMATION
GENERALISEE DES RELAIS.

Il est toujours difficile a priori de concevoir comment
pourrait s'élaborer un mouvement de prise de conscience, de lut-
te, de revendication. D'autant que les organisations que nous
avons étudiées ne forment pas un corps socialement homogène. Sui-
te à la déclinaison du paradigme des freins que nous avons effec-
tuée il suffirait en première analyse de réduire les obstacles
et d'inverser les limites pour que les conditions objectives
d'un changement ou d'une dynamique puissent être réunies. Ceci
procéderait d'une conception trop mécaniste du changement social.



13

Le problème est que la sécurité routière n'est claire-
ment l'objet ni d'un mouvement revendicatif traditionnel, syndic
cal ou politique ni d'un mouvement revendicatif moderniste à la
manière des mouvements consuméristes ou écologistes.

Curieusement, elle subsiste à la périphérie de chacun,
masquée par des enjeux qui la dépassent.

Par ailleurs la sécurité routière n'est pas articulée
à un projet de société particulier, elle n'oppose pas réelle-
ment des alternatives socio-politiques. Plus, dans les opposi-
tions politiques traditionnelles, l'auto n'est pas véritablement
un objet de conflit, de débat. Le projet écologiste s'oppose aux
nuisances technologiques et y inclut l'automobile mais n'en fait
pas son porte-drapeau.

L'emprise des structures dominantes de la mobilité
qu'elle: se réalise . sur les réseaux et les modes de transports
ou dans les mentalités et les représentations des acteurs du
système de transport explique en partie le refoulement des pres-
criptions de sécurité. Dans les représentations des acteurs du
transport, sécurité s'identifie toujours plus ou moins à contrain-
te et on ne peut saisir le rapport entre le besoin de mobilité
et la demande de sécurité que comme un rapport en tension cons-
tante qui produit sa propre inertie. C'est la nature ambiguë de
ce rapport qui renforce l'inertie de la demande sociale de sécu-
rité.

La libération de cette demande supposerait qu'il existe
une équivalence pratique et symbolique entre la consommation de
la mobilité et l'usage de la sécurité, que la sécurité s'instau-
re comme projet, comme désir, comme norme sociale.

Et surtout qu'un bénéfice, qu'une gratification soit
associée à son intériorisation. Or, à quelque forme d'influence
sociale ou psychologique qu'on puisse l'imputer, l'enjeu de la
sécurité apparait toujours fuyant et l'accident un phénomène
aléatoire. Ce qui explique sans doute la pauvreté de l'argumen-
tation de la prévention routière et ses difficultés à sortir du
champ moralisateur. D'où aussi la réticence du côté des partis
politiques et des organisations syndicales de prendre en charge
un problème de société qui implique à l'évidence des solutions
contraignantes sinon répressives.

Ces organisations accepteraient-elles de relayer une
demande sociale qui réclamerait un surplus de réglementation et
de contrôle social ?
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Doit-on attendre de ces organisations qu'elles consti-
tuent des dossiers techniques précis, procédure déjà mise en
oeuvre par les mouvements de consommateurs ? Quelles que soient
les solutions attendues ou choisies, il est indispensable qu'un
débat s'instaure.

Cela suppose d'une part que les organisations suscepti-
bles d'émettre une demande de sécurité soient dotées des moyens
nécessaires à l'implication dans le débat, d'autre part que les
rapports institutionnels entre les diverses organisations entre
elles et entre les pouvoirs publics soient clarifiés ; enfin que
l'administration pose clairement les enjeux, accepte d'entendre
les propositions d'assumer les critiques et d'assurer le
leadership de la diffusion d'une information généralisée.



SECONDE PARTIE

ASPECTS DE LA DEMANDE DE SECURITE
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INTRODUCTION

1 . PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESES DE RECHERCHE.

Notre objet de recherche est la demande de sécurité
routière. La manière d'aborder cet objet posait problème dans
la mesure où il n'existe pas à proprement parler d'expression
intelligible dans ce domaine. Par exemple, il n'y a pas de mou-
vement de sécurité routière comme il y a eu des mouvements cen-
trés sur les conditions de transport, ou contre l'implantation
d'infrastructures transport, notamment les autoroutes urbaines
et interurbaines*.

Nous avons donc résolu de procéder de façon empiri-
que en questionnant a priori d'une part des organisations à
finalité revendicative globale ou hégémonique (partis politiques
et organisations syndicales), d'autre part des mouvements expri-
mant des revendications plus partielles ou plus corporatistes
(associations de consommateurs et d'usagers).

Pour les premières, nous avons d'abord cherché à
connaître leurs positions à l'égard de la politique de l'Etat
en matière de sécurité routière, à décrire leurs revendications
ainsi que les stratégies et les modes d'action qu'elles y asso-
cient pour les faire aboutir, à définir leurs attentes aux dif-
férents plans des décisions administratives, du choix du mode
de transport, de la technique des véhicules, de la gestion de
l'infrastructure etc..., â analyser leurs représentations des
causes de l4accident de la route. :

* Plusieurs travaux de recherche ont visé à décrire et à expli-
quer les conditions de constitution de ces mouvements, les for-
mes de mobilisation , ies modes d'action et les stratégies, les
raisons des succès et des échecs. On citera notamment les tra-
vaux de J. VERDES-LEROUX : Les conditions de transport : objet
de mobilisation -Sociologie du travail 3, 74-, la recherche de
G. RIBEILL, P. BERTIER, F. LILLE, M. PIAY : Revendications et
instances revendicatives en matière de transports urbains et
mouvements revendicatifs transport.ATP Socio-économie des Trans-
ports 1978, l'ouvrage de E. CHERKI et D. MEHL,: Les nouveaux em-
barras de Paris. MASPERO 1979, et les rapports de J.M. CHARON :
Les mouvements d'opposants aux décisions d'implantation d'aéro-
ports et de la ligne nouvelle du TGV et : Le conflit à propos
de l'autoroute B 33. ATP Socio-économie des Transports 1979 et
1980.



18

Ensuite nous nous sommes attaché à analyser le statut
de la sécurité routière respectivement dans le champ politique
et dans le champ syndical.

Pour les partis politiques, nous faisions l'hypothèse
que l'importance et la permanence des accidents de la route en
tant que phénomène social était susceptible de' déclencher sinon
des pratiques au moins un discours à propos de la sécurité rou-
tière et des actions à mener dans ce domaine. Nous pensions qu'
e.n revanche plusieurs freins pouvaient limiter, bloquer ou oc-
culter ce discours. Principalement l'inévitable consensus sur la
mobilité automobile qui induit à rejeter ou à marginaliser l'ac-
tion de sécurité identifiée à une contrainte au libre usage de
la voiture. Quelle que soit en effet la position doctrinale des
partis et leurs références idéologiques, la fonction sociale de
l'automobile, tant instrumentale que symbolique, son statut d'ob-
jet de consommation exemplaire d'un style de vie socialement va-
lorisé devait agir comme un puissant levier au rejet de la prise
en compte de ses nuisances.

En d'autres termes, nous pensions que pour les partis
politiques l'usage de l'automobile est perçu comme un espace de
liberté à protéger, à encourager et à valoriser auprès de la
clientèle politique plutôt que comme un lieu de conflit, d'af-
frontement entre les groupes et les classes sociales ou comme un
instrument de domination sociale.

En fonction de ces données, il restait à savoir quel
pouvait être le statut de la sécurité routière, de la prévention
des accidents dans le champ politique ; la sécurité routière est
elle saisie comme enjeu, comme objet de lutte, est-elle capable
de mobiliser, de polariser ou de cliver le champ politique et à
quelles conditions ?

Du côté des organisations syndicales, que nous avons
limitées à la CGT et à la CFDT, la recherche visait à situer la
sécurité routière dans le champ des revendications syndicales, à
analyser les conditions de sa constitution en objet de mobilisa-
tion syndicale.

Finalement, nous nous sommes demandé, notamment en ce
qui concerne les partis de gauche et les organisations syndica-
les, s'il en est ou s'il en sera,toute proportion gardée, de la
mobilisation sur la sécurité routière comme il en a été de celle
S*T les conditions de transports, c'est-à-dire le rejet de ce
style de revendications vers des temps meilleurs lorsque les con-
tradictions sociales essentielles seraient en voie d'être réso-
lues.
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Ainsi pouvait-on appliquer à la sécurité routière
cette hypothèse que J. VERDES-LEROUX énonçait à propos de la
mobilisation politique et syndicale dans d'autres champs reven-
dicatifs ? : "L'intérêt tardif des organisations syndicales et
politiques classiques concourent à montrer que les problèmes
transports, très réels, sont ceux de groupes sociaux extérieurs
dans l'ensemble, au mouvement ouvrier. Pour celui-ci, et d'une
manière nette les problèmes de l'emploi demeurent décisifs.
C'est seulement s'ils étaient résolus que le déplacement des
conflits (fréquemment prophétisé après Mai 68) vers des secteurs
comme le logement ou la santé pourrait se produire. Mais pour le
présent, si sérieuses et pesantes que puissent être les difficul-
tés et insatisfactions dues au modes d'habitat ou de transport,
elles ne peuvent que rester au second plan"*.

Du côté des mouvements d'usagers nous avons distingué
trois grands courants d'organisation. Le premier courant se rat-
tache au développement des organisations de consommateurs, nous
prendrons comme support de notre analyse deux structures impor-
tantes, l'Institut National de la Consommation et l'Union Fédé-
rale des Consommateurs. Le second courant est lié à l'histoire
de l'automobile elle-même,'il regroupe tous ses supporters, et
nous l'illustrerons par les Automobiles-Clubs et:.l'Association
Française des Automobilistes. Dans le troisième courant que l'on
pourrait qualifier de revendicatif, nous avons rassemblé des or-
ganismes divers qui s'attachent à défendre les intérêts' dercer-
taines catégories d'usagers au regard des problèmes posés par
la circulation routière, on évoquera l'Association Auto-Défense,
l'Association "Pour la Cité Humaine : Les droits du piéton", et
l'Association Nationale des Usagers et Accidentés de la Route.

Nous faisons l'hypothèse que ces formes d'organisation
sont de nature à modifier les représentations sociales de la
pratique automobile en général et de la sécurité routière en par-
ticulier. La scène du discours social sur la sécurité routière
n'est semble-t-il plus occupée par la seule puissance publique.
Les conditions d'une véritable politisation du champ de la sécu-
rité routière seront-elles ainsi réunies, où les citoyens se dé-
termineraient sur des positions déjà formées par l'Etat aussi
bien que par des organismes d'usagers ?

Les formes de gestion sociale pratiquées par l'Adminis-
tration publique relèvent plutôt de la volonté de faire le bon-.:
heur des administrés malgré eux. Les voies choisies, dans la ges-
tion de la sécurité routière, d'imposition de contraintes généra-
lisées, qu'elles soient d!origine législative ou réglementaire,
portent en elles-mêmes leur perversion, celle de la technocratie.

Sociologie du travail, 3/74..
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Nous faisons l'hypothèse que ce type de gestion sus-
cite des mouvements d'opposition nouveaux, aussi bien que le re-
positionnement de mouvements plus anciens. On mesurerait en
quelque sorte ici des effets sociaux de l'action consistant à
seriner à une population des slogans du genre "bouclez la" mê-
me si la chose fut faite de façon plus nuancée.

METHODOLOGIE :

Une enquête par entretiens a été menée auprès des
responsables, portes-paroles ou représentants des institutions
questionnées .; on trouvera en annexe la liste des personnes in-
terrogées.

Parallèlement, on a réalisé une analyse de contenu
des textes ou de séquences textuelles se rapportant à la sécu-
rité routière émis par ces institutions. Ces textes sont cités
en référence au fur et à mesure de leur présentation.
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PREMIERE SECTION

LES PARTIS POLITIQUES ET LE MOUVEMENT SYNDICAL.

0
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CHAPITRE 1 : LES PARTIS POLITIQUES FRANÇAIS ET LA SECURITE
ROUTIERE.

1.1 INTRODUCTION :

Si l'on définit le champ politique comme celui de
la représentation des intérêts des classes et des groupes sociaux
et les partis politiques comme des institutions "réunissant des
membres ou des intérêts qui appartiennent à des classes sociales
différentes"*, on peut se demander si la sécurité routière appar-
tient ou non au champ politique, et le cas échéant si elle reçoit
un traitement différent en fonction de la diversité des objec-
tifs politiques des partis..

^ La position des partis politiques à l'égard de la
sécurité routière ne s'exprime d'une manière explicite ni
dans les programmes ni dans les textes de référence écrits par
tel ou tel leader ou chef de file. Valéry Giscard d'Estaing n'y
fait aucune allusion dans"Démocratie Française"non plus que
François Mifcterand dans "La Rosé au poing'.'

Lorsque Giscard D'Estaing en 1976 faisant le bilan
de deux ans de présidence, mentionne "l'amélioration de la qua-
lité de la vie.retenue comme objectif essentiel de l'action gou-
vernementale"**il n'évoque en aucune manière les actions entre-
prises dans le domaine de la sécurité.routière. Le "Projet socia-
liste pour la France des années 80"*** qui développe les gran-
des options politiques et les principales orientations de la ges-
tion sociale, administrative et économique envisagées par le PS
traite la question des Transports dans le cadre du chapitre sur
la "maitrise du cadre de vie" sans aborder non plus le thème de
la sécurité routière. La question des Transports est examinée à
partir de l'opposition transport individuel/transport collectif
dans une perspective de revalorisation de la fonction sociale
des transports principalement rapportée au développement priori-
taire des transports en commun. Le projet socialiste propose un
ensemble de mesures administratives destinées à "rétablir le
droit de mobilité"**** : participation des représentants des usa^
gers aux politiques de déplacement, responsabilité de l'organisa*-
tion du système de transport et du contrôle de son exploitation
par les collectivités locales, développement coordonné des trans-
ports collectifs et des objectifs d'aménagement du territoire,
amélioration des réseaux, diminution des tarifs, réorganisation
de la fiscalité des véhicules routiers, etc.. La sécurité rou-
tière n'apparait à aucun moment comme un gain associé à cette

• A. TOURAINE, Production de la société. Le Seuil 1973 p.220
*• V. GISCARD D'ESTAING, Démocratie Française, Fayard. 1?76;

p. 16, 17.
*** Club socialiste du livre 1960 *•**. Dp. citi- -p-. 227
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perspective, ni même comme un bénéfice secondaire et encore
moins comme une raison ou une justification à la réorganisation
du système transport ; le thème n'est simplement pas mentionné.
Il aurait pu l'être dans le paragraphe traitant des transports
urbains et des plans de circulation puisque ces derniers sont
aussi, en principe, des plans de sécurité routière mais dans le
projet du PS les plans de circulation "seront mis en place pour
traduire sur le terrain l'option de priorité aux transports
collectifs, redonner le droit de cité aux piétons dans lesvilles,
faire une meilleure place aux deux-roues"* Les options retenues
sont essentiellement centrées sur l'amélioration de la mobilité
et sur une nouvelle distribution des modes de transport. Ces op-
tions et notamment l'impasse sur la sécurité semblent d'ailleurs
ne pas avoir notoirement varié depuis 1974. Analysant le sta-
tut des transports urbains dans le programme de gouvernement du
PS, G. Ribeill et coll.** montrent bien que l'essentiel des re-
vendications est axé sur le droit au transport par le développe'-
ment des transports collectifs ; ils ne remarquent aucune réfé-
rence au coût social de l'accident de la route. Il en est de
même quant au programme du PCF qui insiste sur le droit au choix
du mode de transport en y incluant l'automobile. Le PC a d'ail-
leurs une position nettement plus en faveur de la mobilité auto-
mobile, de l'automobilisme, que le PS qui dénonce dans l'usage
de l'automobile un modèle de consommation imprimé par le "lobby
de l'automobile", groupe de pression des producteurs d'essence,
de voitures, d'autoroutes,etc.., différence qui s'explique pro-
bablement par la diversité des bases sociales des deux partis,
celle du PS contenant "plus de gens aptes à contester le modèle
de consommation qu'on leur impose parce que pouvant accéder ou
ayant déjà accédé à ce modèle".*** Il faut retourner en 1970
pour voir un parti politique non gouvernemental se préoccuper
explicitement de la sécurité routière.

1.2 DIX ANS APRES : L'AUTOMOBILISTE, UN CITOYEN EN DANGER.

Aux 14ème assises nationales de la Convention
des Institutions Républicaines, Charles Hernu, responsable
du mouvement^ édite une plaquette ou plutôt un mémoire de 60
pages intitulé : "L'automobiliste, citoyen en danger". Ce
texte est politique, c'est-à-dire qu'il vise à introduire à
une politique socialiste des transports dans le cadre d'un
"contrat socialiste", propositions concrètes qu'un gouverne-
ment socialiste devrait entreprendre "durant les cent premiers

~* Op.Cit. p. 278
** G. RIBEILL, P.BERTIER, F. LILLE, IM. MAY : Revendications et

instances revendicatives en matière de transports urbains.
ATP Socio-Economie des Transports - 197B.

*** G. RIBEILL et coll. Op.Cit. p. 76.
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jours et pendant les cinq premières années". L'étude présentée
est le premier volet d'une analyse plus vaste comprenant deux
autres chapitres à venir, le premier, sur le "droit au trans-
port", et le second sur les transports collectifs. Il n'est v
pas sans intérêt de constater que le premier texte sur la po-
litique des transports est d'emblée centré sur le coût social
de l'usage de l'automobile et essentiellement articulé à la
question de l'accident de la route, à 1'explicitation de ses
causes et aux actions envisagées pour les contrôler. L'acci-
dent de la route et la critique de l'usage de l'automobile
sont saisis comme des exemples concrets servant à illustrer
la position des socialistes sur une question, un domaine "où
il n'apparait pas souvent que la solution soit politique".
L'accident est saisi d'emblée comme un phénomène social sus-
ceptible de recevoir un traitement politique, comme une pro-
blématique sociale typique.

Le premier paragraphe de l'étude est une cri-
tique de la représentation dominante du facteur humain dans
les causes de l'accident. Sous l'intitulé : "l'homme au volant
que l'Etat veut culpabiliser", le texte expose la tendance de
"l'Etat, de certains constructeurs, des pétroliers, de la
Prévention Routière" à rejeter les responsabilités des causes
de l'accident sur l'homme au volant en faisant l'impasse sur
les éléments de l'infrastructure et sur les caractéristiques
technologiques du véhicule. Cette imputation an conducteur
est considérée-comme ouvrant .la voie à un contrôle de plus en
plus accentué de la part de l'Etat et de sa police, qui para-
chève l'entreprise de culpabilisation du conducteur. Le texte
s'attaque à la notion de "prédisposition -aux accidents", qui •
offre une base scientifique ou supposée telle à l'instauration
de dispositifs de contrôle et de surveillance des usagers.
Cette idée s'appuierait sur "une évidence statis-
tique fallacieuse" : on s'aperçoit par exemple, que 10 % des
conducteurs ont eu 50 % des accidents, on en conclut que ces
10 % sont plus prédisposés que les autres. Or, une telle dis<-
tribution des accidentsn'aurait aucune'signification puisque c'est
celle qu'on obtiendrait par l'effet du pur hasard. Les cour-
bes sont en effet très proches de celles de la distribution
d'événements aléatoires rares : la courbe de Poisson. Pour
affirmer l'existence d'une caractéristique individuelle liée
à une fréquence plus grande des accidents, il faut ou bien
montrer que l'accumulation est plus importante que celle que
donnerait le hasard ou bien que l'accumulation se retrouve
chez les mêmes personnes au cours de deux périodes de temps
assez longues. .

La critique de cette conception autorise le
rédacteur du texte, C. HERNU, à considérer que les causes e»'-
sentielles des accidents ne doivent pas être recherchées du
côté du conducteur mais de celui du véhicule et de l'infras-
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tructure, et de proposer ainsi deux mesures globales de sécu-
rité : le contrôle technique du véhicule et l'amélioration
des réseaux routiers et autoroutièrs.
Le contrôle du parc automobile exigerait la mise en place
d'un réseau de centres spécialisés et la formation de techni-
ciens, sortes d'experts qui signaleraient les véhicules dan-
gereux. Le texte reste vague sur les moyens susceptibles de
contraindre les automobilistes à effectuer les réparations
envisagées par les experts. On peut par ailleurs remarquer
que les véhicules ne sont pas mis en cause dans leur concep-
tion ni au plan de la sécurité active (tenue de route, frei-
nage, etc. . .) ni à celui de la sécurité passive (caisse in-
déformable, systèmes de rétention, ergonomie du poste de con-
duite, etc..) : le texte conteste le rôle des constructeurs
comme groupe de pression d'une façon générale sans mettre en
cause les conceptions de la sécurité des véhicules dévelop^- :

pées par ces mêmes constructeurs. La position de HERNU parait
d'ailleurs relativement contradictoire avec les principes pré-
cédemment énoncés : imposer aux conducteurs le contrôle et la
réparation technique n'est-ce pas d'une manière détournée,
contribuer à leur "culpabilisation" et en dernière instance
leur faire assumer une obsolescence technique dont ils ne sont
nullement responsables ?

Du côté des infrastructures routières, le projet dénonce "nos
routes désastreuses et nos autoroutes à l'encan" et propose
la rénovation et l'agrandissement des réseaux en liaison
avec l'aménagement du territoire. La question de l'améliora-
tion du réseau n'est pas posée en termes d'accroissement de
la sécurité routière mais en fonction du besoin ou du droit
au transport et à la mobilité. Par exemple il n'est fait aucu-
ne allusion à la diminution du risque au kilomètre parcouru
que caractérise l'usage de l'autoroute par rapport aux routes
nationales : l'état du réseau est dit préoccupant du point de vue
de la circulation des poids lourds, des transports collectifs
et des VL. Il l'est aussi quant aux conditions de mobilisa-
tion de la force de travail, le projet socialiste accordant
la politique des transports à celle de l'emploi ; il l'est
encore à propos de la mise en place des zones d'urbanisation
le long des axes routiers, etc..

La question de la sécurité sur autoroute est abordée par le
biais du mode de financement de la construction : "la priva-
tisation des autoroutes compromet la sécurité". Les caracté-
ristiques des autoroutes étaient à ce jour définies suivant
les critères de sécurité. Sous prétexte de diminuer les coûts
ces caractéristiques seront limitées et donc les règles de
sécurité ne seront plus respectées . Abordée principalement
par le biais du mode de financement, la question des autorou-
tes est traitée sur le plan politique : dénonciation du déman-
tèlement . du service public, introduction du capital privé
dans la production des équipements collectifs, collusion en-
tre l'Etat et le capitalisme financier, etc.. La demande de
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sécurité disparait sous le commentaire politique et le débat
d'ordre économique.

Il semblerait, à bien des égards, superflu de
s'appesantir sur un texte datant de dix ans si ce n'est pour
montrer, à titre de référence, comment une organisation poli-
tique peut traiter la question de la sécurité routière, thème
inhabituel du champ considéré, sinon pour montrer la pérennité
et la redondance en même temps que l'occurence, l'actualité
de certaines problématiques, par exemple "la nécessité de
créer un organisme central de la circulation et de la sécuri-
té routière".

Le texte de Hernu propose en effet la réorga-
nisation de l'ONSER et son articulation avec l'iRT, tout nou-
vellement créé par décret le 18 mars 1970. Les arguments qui
sont présentés pour soutenir ce point de vue ne manquent pas
d'un intérêt piquant par rapport à la situation actuelle de
l'ONSER et des projets du Ministère de l'Equipement, suite
à la mission Leconte : "Le problème de la délimitation et de
l'orientation des compétences de l'ONSER et de l'institut
de Recherche des Transports est lié avec celui de l'articula-
tion avec lès organismes qui poursuivent des tâches similai-
res. On peut, on doit, s'interroger sur les critères d'une
bonne division du travail entre les uns et les autres, on
regrettera alors les chevauchements, les abus qui, s'ils
étaient éliminés au profit d'une réorganisation, certes déchi-
rante pour quelques uns -pour quelques intérêts- permettraient
une meilleure définition de la sécurité, de la prévention et
par conséquent une meilleure défense des usagers de la route".
Dix ans après, la question est encore à l'ordre du jour proba-
blement pour des raisons différentes, Le texte souligne la
contradiction entre le statut de l'ONSER, association de droit
privé régie par la loi de Juillet 1901 et l'intervention cons-<-
tante de l'Administration dans sa direction, il met en évî -
dence le caractère formel de son statut juridique et estime
que l'ONSER "est en vérité un office public, un organisme
mixte à vocation interministérielle, intersectorielle et
interdisciplinaire, dirigé par un haut fonctionnaire. Alors
pourquoi ne pas transformer le statut de l'ONSER ?" D'autant
que l'ONSER pourrait être tenté, par l'ambiguité de son sta-
tut, "de se soustraire à la tutelle de l'Etat, d'agir comme
une entreprise industrielle,,.", ce qui ne manque pas d'hu-
mour quand on mesure la dépendance objective->-f inancière^ de
l'organisme à l'égard des crédits de l'Etat.

D'où l'idée de la création d'une Agence centrale de la circu-
lation et de la sécurité'routière. Cette idée s'appuie sur
une critique non seulement du fonctionnement et des missions
de l'ONSER mais aussi de la Prévention Routière.
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La Prévention Routière est décrite comme une
association issue et au service des capitaux privés de l'As-
surance automobile et en liaison étroite, par le biais de
l'Union Routière, avec les industries automobile et pétroliè-
re. La fonction sociale de la Prévention Routière est jugée
insuffisante dans la mesure où elle ne correspond à aucune
activité d'étude et de recherche dans le domaine des accidents
de la route. Selon le texte, les attributions de la Prévention
Routière (information des conducteurs par campagnes publici-
taires et formation) sont insuffisantes en regard de l'impor^
tance des capitaux qui y transitent (financement privé, par
les collectivités locales et les adhésions individuelles).
Par ailleurs, ces activités sont critiquées dans le fond et
dans la forme : "la propagande de la Prévention Routière cons'-
titue une inappréciable publicité collective pour les profes-
sions et les industries intéressées" ; elles visent à repro-
duire et à justifier le système des assurances et le coût des
primes, elles consistent à "exploiter le plus souvent les tra»-
vaux de la Gendarmerie Nationale" etc.. Finalement, c'est la
nature même de la Prévention Routière qui semble incompatible
avec la menée à bien d'objectifs de sécurité routière, c'est
la contradiction entre les "intérêts privés" dont elle est le
porte parole et l'"intérêt général" qui est celui de tous les
automobilistes, qui constitue un obstacle à sa fonction socia^
le de lutte contre les accidents. Aussi le texte appellei-t-il
à "dissoudre la pernicieuse Prévention Routière".

Devant ce constat négatif de la gestion de la
sécurité routière en France, quelles devraient être les mis-
sions et le statut de l'Agence Centrale de la Circulation et
de la Sécurité Routière ? Le statut d'abord ; indépendance à
l'égard de l'Etat et des constructeurs d'automobiles, donc
un établissement public ; les missions ; la recherche en ac*-
cidentologie, l'aide à la gestion et au contrôle des systèmes
de circulation et de sécurité routière. Certaines de ces mis-
sions recoupent celles qui sont imparties à la Direction des
Routes et au service des Mines : mise en place d'un
système d'alerte et de secours aux blessés, établissement et
diffusion d'informations sur l'état des routes, contrôle des
autos écoles, contrôle technique des véhicules, gestion et
responsabilité de la signalisation, etc..

Dans ce catalogue des objectifs à remplir
inspiré des réflexions de Roger Lapeyre, un point particulier
et d'actualité : "l'instruction de toutes les réclamations et
suggestions des usagers pour y donner la suite qu'elles com-
portent", On retrouve d'ailleurs dans ce programme socialiste
de multiples références â une nécessaire interaction entre
les autorités administratives et les usagers. L'idée est de
regrouper toutes les compétences, tous les services impliqués
à la définition d'une politique globale du transport automo-
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bile mais aussi les acteurs sociaux intéressés au premier chef
par la sécurité : les conducteurs d'automobiles, les chauf-
feurs routiers, les piétons, etc.. principalement par l'in-
termédiaire d'organisations représentatives, syndicats de
salariés et groupements d'usagers. De manière à garantir l'in-
dépendance de l'Agence Centrale de la Circulation et de la
Sécurité Routière, le texte préconise l'attribution d'un bud-
get autonome constitué par un prélèvement sur les taxes que
perçoit l'Etat sur la vente des carburants et par des subven-
tions versées par les collectivités locales et les associa-
tions intéressées à la diminution des accidents.

Regroupement des compétences, liaisons avec
les usagers, autonomie financière sont présentés comme les
conditions indispensables à l'accomplissement des missions
de l'Agence.

Autre secteur de la sécurité routière analysé
par"le PS : l'assurance. Le PS propose la socialisation de la
branche assurance automobile et la création d'une "sécurité
sociale routière".
La socialisation de l'assurance automobile est présentée par
le texte comme une mesure correspondant au caractère essent-
iellement social que constitue la garantie mutuelle que
s'accordent solidairement les conducteurs. Or, cette solida-
rité sociale est gérée de fait par les compagnies qui utili-
sent les fonds que leur confient les assurés pour enrichir,
sous la forme de plus-value capitalistique, des groupes par-
ticuliers. La gestion capitaliste du patrimoine social est
accentuée par la concurrence que se livrent les compagnies
entre elles, nationalisées et privées. Pour le rédacteur du
texte, cette forme d'organisation est incompatible avec une
gestion saine du patrimoine des assurés et avec la dimension
morale qui devrait orienter toute pratique assurancielle :
"la concurrence en matière d'assurance automobile avec une
hécatombe qui constitue un fléau national est inadmissible du
point de vue de la justice sociale. La concurrence créé un
esprit commercial là où il ne devrait y avoir que solidarité,
équité".

D'où la proposition du PS de créer un organisme regroupant
l'ensemble de la branche assurance automobile des compagnies
menant à l'institution d'une véritable sécurité sociale rou-
tière et définissant la mise en place d'une authentique so-
cialisation du risque. En attendant l'instauration d'un tel
organisme, le texte préconise l'établissement d'un fonds
d'investissement de sécurité, prélevé sur les réserves des
compagnies et destiné à mettre au point un programme de lutte
contre les accidents, susceptible de provoquer une réduction
du nombre des tués et des blessés, c'est-à-dire de substituer
à une pratique capitaliste de gestion du patrimoine une poli-
tique sociale résolument solidariste et mutualiste.
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Le champ des réformes envisagé par Hernu
est donc extrêmement vaste, il ne se résume pas à un ensemble
de préconisations techniques ni à un catalogue de mesures
ponctuelles de sécurité. C'est le contexte institutionnel,
politique, dé la gestion de la sécurité routière qui est ap- • .
préhendé, analysé, jugé. La "demande" de sécurité prend donc
là une forme générale, totalisante, programmatique où les
grandes options sont sous-tendues par des représentations de
la morale et de la justice sociale issues du courant humanis-
te de l'idéologie socialiste. Appliquée au domaine de la sé-
curité routière cette idéologie vise à préserver l'espace de
liberté du citoyen-automobiliste, à le protéger des tentati-
ves d'assujettissement de la part de l'Etat et des autorités
administratives et à l'impliquer dans la gestion du domaine.
Ces données expliquent sans doute les raisons pour lesquelles
la question des mesures de sécurité appliquées à l'usager
(limitation de vitesse, ceinture, taux légal d'alcoolémie)
n 'est pas abordée dans le texte. Pour les socialistes, la
réglementation des pratiques sociales est un pis aller, une
solution de facilité, une manière pour les autorités adminis-
tratives d'attribuer à l'usager les causes de dysfonctionne-
ment du système. C'est pourquoi le texte dénonce avec vigueur
les représentations dominantes sinon officielles qui visent à
faire assumer aux conducteurs l'essentiel de la responsabili-
té dans la cause des accidents et c'est aussi la raison
des propositions d'institution d'une sécurité socia-
le routière impliquant ]a dilution du concept de faute, fonde-
ment idéologique de la mise en culpabilité des conducteurs.
D'où l'attachement du texte à la refonte administrative de la
sécurité routière sur les plans de la recherche, de la ges-
tion, de la formation, de l'assurance qui constituent les
préliminaires à toute politique de prévention. Point de vue
de gestionnaires, de politiques, dira-t-on, plutôt que de
techniciens. Il est vrai que pour les socialistes, la techni-
que ne doit pas s'imposer aux usagers comme une contrainte ;
les mesures techniques sont rejetées parce qu'elles sont per-
çues comme une limitation au droit d'usage, comme un procédé
d'encadrement des pratiques de transport.

Il est notable de constater qu'en 10 ans,
le PS n'a pas dérogé à ses positions de principes. Charles
Hernu, interviewé en Janvier 1980 à Villeurbanne : "j'ai ré-
digé cette plaquette ... je n'ai pas changé de point de vue...
il vaut mieux pratiquer l'information, l'explication, la pré-
vention que de tout de suite déboucher par des mesures coer-
citives... l'information est primordiale".

vue
Cette opinion correspond-elle au point de

"officiel" du PS ?
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1.3 AU PS : RESPECT DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE ET TRANSFERT DU
TRAFIC SUR LES TRANSPORTS COLLECTIFS.

En fait, il n'y a pas de position explicite ou
formelle des instances dirigeantes du PS à l'égard de la sé-
curité routière. Par contre, une prise de position est déve-
loppée au sein de la commission Transport. Mr Assoun, anima-
teur de cette commission, lie d'emblée la question de la sécu-
rité à la politique des déplacements et du transport en géné-
ral. Il estime que les options de sécurité, notamment en mi-
lieu urbain doivent être orientées par les plans de circula-
tion qui ont été constitués à l'origine pour améliorer les
conditions de sécurité. Pour Mr Assoun, la relation entre les
plans de circulation, c'est-à-dire le système des déplace-*-
ments, et la sécurité routière se réalise dès lors que les
gestionnaires ne se préoccupent plus uniquement d'améliorer
la fluidité de la circulation des voitures particulières :
c'est en tentant d'infléchir la structure modale des déplace-
ments, c'ést-à-dire en accroissant 1 usage des transports en
commun que 1'on parvient à diminuer l'ampleur des accidents.

La solution globale au problème de l'insécu-
rité routière passe par la planification des transports. Cet-
te position du représentant du PS l'amène à penser que les
actions de sécurité routière sont les bienvenues mais qu'elles
sont insuffisantes dans la mesure où elles ne s'articulent
pas à une redistribution de l'usage des modes de transport.

Autre idée, précédemment soulignée par Charles
Hernu : la sécurité ne doit pas apparaître comme une contrain-
te supplémentaire pour les usagers ; c'est pourquoi le PS est
plutôt favorable aux actions de sensibilisation qu'à la ré-
glementation autoritaire.

"C'est une bonne chose de faire en sorte que les auto-
mobilistes mettent en ville leur ceinture de sécurité
mais il y avait probablement d'autres moyens que la
réglementation, j'aurais préféré pour ma part une gran-
de campagne d'information comme la Délégation à la
Sécurité Routière l'a fait et je crois qu'il y a eu des
résultats ... Je vais encore citer P ... son his-
toire de Bison Futé, il n'y a eu aucune contrainte ...
On obligeait les gens à prendre la route départementa-
le machin quand la nationale truc était embouteillée,
mais on avait fait une grande campagne d'information,
de sensibilisation, avec des moyens très administratifs
c'est vrai, mais un peu dynamiques, un peu originaux..'.'
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Pour Marcel Assoun, c'est principalement
parce que les campagnes d'information n'ont pas eu un impact
suffisant que les Pouvoirs Publics ont imposé la réglementa-
tion, solution de facilité, l'autoritarisme étant plus fami-
lier du Pouvoir que l'action informative, que la campagne
d'explication. L'Administration compte plutôt sur sa capacité
répressive que sur l'esprit de responsabilité des usagers.
Le poi?t de la ceinture de sécurité est du domaine de la liber-
té individuelle j le risque encouru est d'ordre personnel.
Cependant, l'accident de la route coûte à la collectivité qui
ne peut rester indifférente. Le rôle de l'Etat est de proté-
ger la vie des citoyens mais la liberté de chacun est une
chose spécifique aussi mieux vaut^il faire comprendre et per-
suader qu'imposer.

Ce n'est donc pas la mesure qui est indésira<r
hle, mais la manière dont elle est administrée : au PS, on
préfère les mesures douces s "c'est une question plus philo-r
sophique que politique",,.

"L'option philosophique prime sur beaucoup de choses,
la liberté individuelle c'est quelque chose d'essen-'
tiel,., la liberté de l'homme est quelque chose d'essen-
tiel et l'intelligence de l'homme est quelque chose qui
le distingue du singe ... en faisant appel à l'intelli-
gence de l'homme, à sa responsabilité, on doit pouvoir
obtenir qu'il fasse lui-même une atteinte à sa liberté
individuelle dans l'objectif de sa propre sécurité.,,
c'est complémentaire la notion de liberté individuelle
et de capacité de responsabilité,,, Quand on est socia-r
liste c'est qu'on croit à la capacité de responsabilité
des travailleurs".

C'est à partir de cette "option philosophique"
que se détermine finalement l'attitude de Mr Assoun et à tra-
vers lui peut-on penser, du PS, à l'égard des'mesures de sécu*-
rite. Le rôle de l'Etat est de gérer l'infrastructure, là pla-
nification des transports, etc., comme on administre des cho-
ses mais- il doit s'efforcer d'inciter, de promouvoir les ac-
tions de sécurité lorsqu'elles s'appliquent aux personnes :
on n'administre pas les personnes comme des choses. Cette
confusion est particulièrement lisible dans le cas de l'obli-
gation de l'usage des codes en ville : pourquoi n'avoir pas
plutôt incité les municipalités à améliorer l'éclairage ur-
bafcn, pourquoi avoir imposé une mesure dont, en plus, l'effi-
cacité n'est pas prouvée ? Pour quelles raisons l'Etat s'est-
il finalement déchargé de sa responsabilité sur l'usager ?
Aux yeux de Marcel Assoun, l'injppsition des codes en ville
est une "i-neptie lourde",
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La limitation de vitesse est en revanche une
mesure raisonnable et relativement suivie ; elle exprime la
rencontre entre intérêt collectif et intérêt individuel : si
l'Etat doit éviter d'intervenir sur le désir ou le risque de
mort individuel parce que cela concerne la liberté spécifique
de chacun, il doit se prononcer pour la défense de l'intérêt
collectif :

"Demander à quelqu'un de mettre sa ceinturede sécurité,
c'est un problème qui concerne l'individu ... le fait
qu'il n'ait pas de ceinture a pour conséquence qu'il
décide lui de mourir, mais certainement pas de tuer
l'autre".

La limitation de vitesse est ainsi une "bon-r
ne" mesure parce qu'elle ne porte pas atteinte â la liberté
individuelle tout en améliorant la sécurité collective.

Le trait distinctif est essentiellement d'or- '
dre idéologique, idéologie de la pratique de l'Etat, du rap>-
port de l'Etat au citoyen, idéologie qui clive la représenta-
tion de l'action de sécurité en deux images, l'une positive,
l'autre négative. Le thème clivant est "la sauvegarde de la
liberté individuelle" ; l'appétit du risque, le désir de mort
sont présentés comme une dimension de cette liberté qui prend
fin là où la liberté des autres est menacée.

Du côté de la sécurité des véhicules,
Mr Àssoun estime que les constructeurs français "ont manqué
de volonté pour développer des véhicules sûrs".

"Je suis frappé de voir la différence en cette matière
entre... une R 30 et une Volvo... C'est à peu près au
même coût et il y a une différence énorme au niveau des
concepts et des recherches ... Je peux me tromper mais
je pense que l'industrie française n'a pas fait autant
d'efforts qu'il aurait été souhaitable... alors là,
est-ce que le gouvernement ne peut pas mettre un peu
plus de poids, un peu plus de vigueur dans l'incitation
à la recherche ?".

Autre problème crucial, la sécurité liée à
l'utilisation des poids lourds. D'emblée Mr Assoun souligne
la contradiction entre les orientations préconisées par les
autorités administratives, notamment dans le rapport Guillau-
mat et les impératifs de sécurité. Le transport routier est
dangereux, une des manières de réduire l'insécurité routière
serait de réfléchir là encore en termes de substitution de
mode :



34

"Au point de vue de la sécurité on peut transporter beau-
coup plus sûrement et pour beaucoup moins cher un cer-
tain type de marchandises par canaux1'.

Réévaluation du réseau des voies fluviales
mais aussi renforcement de l'usage des voies ferrées :

"II ne faut pas croire du tout que le parti socialiste
soit uniquement favorable au fer sous prétexte que la
SNCF est un truc national ... nous pensons que le fer,
la voie ferrée et le camion sont complémentaires, qu'il
y a des complémentarités techniques et économiques mais
qu'il s'agit de transporter les choses non seulement en
fonction d'une seule rentabilité économique mais aussi
en fonction d'une utilité sociale".

L'oubli des considérations "sociales" dans
la gestion du transport routier semble bien être le reproche
principal que fait le PS au système actuellement en fonction-
nement, à l'administration capitalistique du déplacement. Le
"scandale" des conditions de travail des chauffeurs routiers,
l'absence du contrôle de la réglementation, s'ajoutant à une
distribution contestable des marchandises et des voyageurs en
fonction des modes :'

"II y a à la fois un problème de répartition et un pro-
blème de législation du travail qui sont tous les deux
des paramètres de diminution des conditions de sécuri-

L'amélioration de la situation du transport
routier et des conditions de travail des .chauffeurs passe, là
aussi par l'intervention de l'Etat appelé à introduire dans
le système des éléments de régulation et de planification,
sans pour autant rationaliser le fonctionnement actuel ni
encourager une auto-organisation du système. Bien qu'il s'en
défende par ailleurs, c'est-àr-dire au plan général de la doc-
trine et de l'idéologie, les options de M. Assoun dans ce do-
maine amènent nécessairement vers la planification, c'est-à-
dire la définition d'orientations pratiques articulées à des
principes politiques..La planification du secteur des trans*-
ports routiers, secteur privé s'il en est, est alors défini
comme l'inverse de la gestion capitalistique,fondé sur un
laîsser-faire réglé par la concurrence. L'amélioration des
conditions de sécurité passe donc par l'organisation plani-
fiée du secteur.
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Si le PS parvenait au pouvoir, ce sont là les
idées qu'il appliquerait :

"Je ne crois pas qu'un gouvernement socialiste irait
jusqu'à mettre un ministre de la sécurité ... mais il
donnerait d'autres moyens aux acteurs de la politique
des transports... il mettrait en place toute une série
d'approches des problèmes de déplacement des voyageurs
et des marchandises»telle que ça aurait des retombées
sur l'amélioration des conditions de sécurité... Regar-
der la sécurité uniquement sous l'angle de la sécurité
me paraît une vision étroite des problèmes".

Interrogé sur les raisons du silence que le
PS observe depuis 10 ans sur la question de la sécurité rou-
tière, M. Assoun considère que finalement, la sécurité rou-
tière n'est pas une partie incluse au champ politique, au
débat politique ; elle ne peut être qu'une retombée politique
et sociale du secteur des transports. Plus, la sécurité rou-
tière comme telle n'est pas une catégorie politique, elle
n'est pas l'objet d'un clivage politique c'est-à-dire d'une
opposition entre les partis politiques :

"II y a en France des clivages sur l'essentiel de la
droite et la gauche, mais heureusement il y a des acf
cords sur certaines choses".

La sécurité routière n'est pas une "chose
politique" essentielle. Elle fait partie des préoccupations
du gouvernement actuel, elle fera partie de celles d'un gou-
vernement socialiste. Droite et Gauche s'accordent pour lut-
ter contre les accidents de la route, la différence est une
question de moyens à mettre en oeuvre. La sécurité routière
est du domaine de l'administration, elle est exclue du champ
politique, c'est sans doute la raison pour laquelle on n'en
parle pas dans les programmes de gauche.

1 .4 AU PR : REDUIRE L'IMPORTANCE DU FACTEUR HUMAIN PAR LE CONTRQ-
LE ET L'INFORMATION.

Dans les programmes politiques de droite non
plus. Mr Pascal Clément, Député du Parti Républicain (PR),
animateur d'une commission sur l'Environnement dans son parti
"n'a jamais entendu parler d'une publication du PR sur la
sécurité routière". Il n'est d'ailleurs pas spécialiste de la
question, et qui l'est dans son parti ? Il accepte cependant
de répondre sur le plan du principe. Comme au PS, au Parti
Républicain on se dit et on se veut "libéral" en matière de
sécurité routière, c'est-à-dire, finalement, en ce qui con-
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cerne l'usage de l'automobile. On est "par tempérament et par
famille politique" opposé à toutes les mesures contraignantes
mais "on bute devant l'hécatombe humaine sur les routes".
On considère que les conducteurs sont responsables d'eux-mê-
mes, sont "assez grands", mais :

"A la lumière des hécatombes du dimanche, du week-end,
du 14 juillet, etc.. on est obligé de prendre des me-
sures et, incontestablement, on s'est aperçu que ces
mesures de répression donnaient de bons résultats".

Le contrôle des conducteurs apparaît à Mr Clé-
ment comme une réponse pertinente au problème des accidents
de la route. Cette opinion dénote probablement une représen-
tation très prégnante de la cause des accidents de la route,
essentiellement centrée sur l'usager, ses fautes et ses er<-
reurs de conduite. Contrairement à ce qu'exposait le repré-
sentant du PS, ce n'est pas le système transport qui, par la
spécificité de son organisation et la distribution des modes,
provoque l'insécurité routière. Dans le discours de Mr Clément
l'insécurité est conçue et perçue en quelque sorte comme un
phénomène en soi dont on peut attribuer la cause à l'utilisa-
teur du système : le conducteur. C'est justement contre cette
interprétation que s'élevait le texte de Charles Hernu s la
tentation de rejeter sur l'automobiliste la responsabilité
des accidents. Cette interprétation fait partie du sens com^
mun. Comme nous avons pu le montrer dans une étude précédente*
elle est fréquemment énoncée dans le discours des corps ins-
titutionnels : Médecine et Eglise par exemple, et dans le
discours politique dominant. On a pu faire l'hypothèse que sa
légitimité lui est justement imprimée par ses marquages, ses
origines institutionnelles et politiques. Elle s'impose, pour
ainsi dire, comme l'image "officielle" des causes de l'acci-
dent.

On remarque donc là un premier clivage impor-
tant entre le parti socialiste et le parti républicain. Si
les deux s'accordent à penser au plan du principe qu'il est
préférable d'éviter les contraintes et respecter la liberté
individuelle mais que pratiquement il est nécessaire d'inter-
venir par des mesures concrètes, au PS on parlera d'abord de
restructuration du système des déplacements, et au PR d'abord
de surveillance des usagers. Ces oppositions sont intimement
liées à la différence des représentations des causes de l'ac-
cident. Au PS on pense à réformer le système de manière à ce

•Représentations socièlss ds l'action de sécurité routière et
de.-1.!accident de la route. DGRST - Mission- de la Recherche
1979.
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que les acteurs du système en trouvent un bénéfice, au PR on
préfère adapter l'acteur au système : améliorer la sécurité
routière consistera à corriger, perfectionner ou amender la
personnalité du conducteur.
D'où l'accord pratique de Mr Clément sur les actions destinées
et appliquées au conducteur : réglementation, formation, in-
formation. Les actions réglementaires ou législatives sont
justifiées principalement à partir d'une réflexion sur le rô-
le de l'Etat comme protecteur et garant de la sécurité des
citoyens.

"Le rôle d'un gouvernement au niveau du bien commun,
c'est de prendre un certain nombre de mesures qui sont
une entorse à la liberté individuelle et un peu con-
traignantes, qui consistent, par exemple à limiter la
vitesse".

Mr Pascal Clément est, quant à lui, défavo-
rable aux mesures contraignantes mais il les accepte, les
comprend et les encourage dans la mesure où elles constituent
une solution pratique au problème.

"Je suis contre la limitation à 90 car c'est un principe
chez moi../mais il faut quand même prendre en charge
ce problème, qui est quand même un problème grave, à
savoir que des gens,mettent en danger la vie d'autrui".

Les positions de Drincipe de Mr Clément l'in-
clinent à penser que toute mesure réglementaire dans ce domaine .
doit être décidée sans précipitation et appliquée avec tact et
"psychologie". C'est dans cette perspective que les campagnes
d'information trouvent leur intérêt et leur justification,
car :

"Une non-préparation psychologique d'une décision fait
qu'on a un phénomène de rejet qu'on a vu pour le pro-
blème des codes... et à mon avis on ne peut pas l'inter-
préter parce que la population est contre mais pour em-
ployer un terme vulgaire mais commun aujourd'hui, c'est
une opération qui a été mal vendue".

Ainsi, une mesure de sécurité, pour technique-
ment pertinente qu'elle soit, doit être comprise par les usa-
gers dans sa finalité ; pour être appliquée et respectée con-
venablement elle doit recueillir l'assentiment de ceux à qui
elle s'adresse. Il faut ainsi persuader l'opinion de son op-
portunité, la vanter comme un produit, comme un objet de con-
sommation, il faut savoir la "vendre". C'est bien là remar-
quons le, le style de "dialogue avec l'usager" que pratiquent
et préconisent les Pouvoirs Publics dans différents secteurs
de l'activité sociale : sécurité routière et économies d'éner-
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gie en particulier : la réglementation doit emporter la con-
viction. Les campagnes d'information qui se veulent sinon ex-
plicatives au moins justificatrices du bien-fondé d'une mesu-
re visent sans doute, dans l'esprit de ceux qui les promeu-
vent, à atténuer l'effet d'autorité technocratique qui fonde
objectivement la réglementation ; en même temps qu'elles don-
nent l'image -ou l'illusion- d'une concertation à ce qui n'est
le plus fréquemment qu'un monologue, ces campagnes visent aus-
si d'une certaine manière à mettre en valeur les efforts con-
sentis pour réduire les effets nocifs du système.

Pour ce qui concerne ce "recueil de l'assen-
timent" il semble d'ailleurs qu'on ait atteint un seuil à
propos de ce qu'on peut appeler l'"affaire des codes en ville'!
Mr Pascal Clément est d'ailleurs sensible à cette "affaire"
puisqu'elle a été l'objet d'un différent au sein de la majo-
rité parlementaire, Mr Claude Martin, député RPR s'y étant
opposé à la Chambre et le sénateur Caillavet ayantdéposé un
amendement visant à amputer le budget du CÏSR, moyen de pres-
sion destiné à empêcher toute campagne d'information sur l'o-
bligation de l'usage des codes en agglomération. Dans ce dé-
bat Pascal Clément adopte le point de'Vue du gouvernement :

"Je crois que le gouvernement fait une expérience, du
moins si j'en crois Mr Le Theule, eh bien, nous juge-
rons à la lumière de l'expérience".

Il considère que seule, l'expérience pourra
trancher entre les deux thèses, l'une favorable, l'autre dé-
favorable aux codes en ville. Il estime cependant que la dé-
cision a été mal préparée, que l'opération aurait demandé
plus de sens politique, une meilleure perception du climat
psychologique et social :

"C'est une question de préparation des décisions...
certaines décisions même si elles sont valables ce
n'est pas pour autant qu'elles sont applicables, c'est
tout le problème du politique... il ne suffit pas d'a-
voir la vérité pour qu'elle soit applicable, sinon on
mettrait uniquement des fonctionnaires pour diriger le
pays et on ne prendrait pas des élus".

Les décisions techniques doivent donc être
préparées politiquement sinon elles font l'objet d'une oppo<-
sition, d'un clivage politique, c'est ce qui est advenu à la
réglementation des codes qui, faute d'une préparation judi-
cieuse est devenue sinon un enjeu politique au moins l'objet
d'un débat politique.
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Finalement, peut-on penser, une action de se-'
curité accède au champ politique dès lors qu'elle ne recueil-
le pas le consentement homogène du corps politique, en cas
d'accord elle reste cantonnée dans les champs technique et
administratif. A la limite, on pourrait dire que la sécurité
routière devient un objet politique lorsqu'à travers elle se
dessine le "pouvoir d'Etat", le pouvoir décisionnel et discré-
tionnaire, lorsqu'elle.révèle la nature et la présence de ce
pouvoir. Car ce qui est visé dans l'"affaire" des codes en
ville, c'est bien le pouvoir, en témoignent la nature de la
fronde politique qui a accompagné l'affaire, la division de
la majorité parlementaire ; les codes en ville ont été l'un
des multiples révélateurs de la crise qui agite le champ po-
litique majoritaire. Elle a été un prétexte, une raison
alléguée pour dissimuler le véritable motif de l'action : la
lutte pour le partage du pouvoir.

Le problème s'énonce d'une manière différente
dans le cas de l'opposition à la loi sur le taux légal d'al>-
coolémie. L'opposition était représentée par un groupe socio^
professionnel constitué en lobby : celui des producteurs de
boissons alcoolisées. Pour Mr Clément, la loi visait surtout
à défendre l'intérêt général et, ce faisant, elle portait
atteinte à l'intérêt particulier des producteurs. Mais c'est
bien la tâche du pouvoir législatif de l'Etat : défendre et
protéger les intérêts généraux;

"Sur le problème concret et précis de l'alcoolémie, il
est évident que tous les gens qui ont pour profession
la vente d'alcool considèrent que c'est une atteinte
à la liberté et surtout une atteinte à leur profession,
et ce n'est pas douteux ... Mais qu'est-ce que dit
l'Etat, l'Etat né dit pas : il ne faut plus boire ;
l'Etat dit : il faut choisir".

L'action de l'Etat a pour but d'avertir du
risque que l'absorption d'alcool fait courir aux conducteurs,
il ne s'agit pas d'interdire toute consommation d'alcool mais
de définir une zone où cette consommation est dangereuse non
seulement pour le consommateur mais pour les autres acteurs
de la zone considérée.

"Les gens peuvent boire tous les jours et d'une manière
abusive s'ils le veulent, ça reste une société libéra-
le... mais on leur dit ; soyez gentils, ne prenez pas
votre volant, parce que non seulement vous mettez vo-
tre vie en jeu et c'est déjà grave mais celle du voi-
sin- aussi qui n'a rien fait, donc c'est aussi un pro-r-
blême de respect des autres, alors.., on est obligé de
créer une limite".
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L'idéologie libérale dont se réclame Mr Clé-
ment l'amène à se pencher sur les conditions d'application
de la loi. De même que dans le cas des codes en ville, il lui
semblait nécessaire d'articuler l'argumentaire technique à
une préparation "psychologique" de l'opinion, pour le taux
légal il lui paraît important d'employer avec mesure et dis*-
cernement les méthodes utilisées pour contrôler l'alcoolémie
des conducteurs : il faut une application souple et adaptée
aux circonstances.Là encore, Mr Clément oppose volontiers
l'administrateur et le "technocrate" au politique, les pre-
miers tendant à une attitude rigide et mécaniste, c'est-à-
dire finalement trop volontariste dans l'application de la
loi :

"Si la décision est appliquée d'une manière bête et au^
tomatique autrement dit comme un ordinateur, c'est ef-
fectivement une mauvaise mesure, si elle est appliquée
avec souplesse, intelligemment, c'est une bonne me-
sure".

L'"action psychologique" n'est pas un vain
mot pour Mr Clément. Elle est une condition nécessaire au '
succès d'une mesure tant dans le domaine restreint du politi-
que que dans celui des conducteurs en général. Comme nous
l'avons souligné précédemment, cette position est étroitement
articulée mais d'une manière implicite, à la doctrine du fac-
teur humain de la cause des accidents : le conducteur est
l'élément du système qu'il faut corriger, mais il faut le
corriger avec souplesse, éviter les heurts, à la fois répri-
mer et convaincre. Nous sommes loin ici des positions du PS.
Pour le PS, il faut informer, certes, mais aussi par des mc-
yens structuraux, rapporter les déplacements sur des modes
moins dangereux que l'automobile. Au Parti Républicain, il
faut essentiellement réglementer et avertir l'usager des
risques qu'il court et qu'il fait courir aux autres. Les
moyens primordiaux de la lutte contre les accidents seront
donc particulièrement des actions sur l'homme, parce que l'u-
sage de l'automobile "change" l'homme, transforme sa person-
nalité, le métamorphose enN%animal agressif''

"Le plus charmant des convives sera deux minutes après
le plus abominable conducteur, un chauffard, à la limi-
te/ ce n'est plus le même homme... l'homme que vous
verrez â froid vous paraîtra doué de raison et le même
homme que vous verrez deux minutes plus tard vous le
prendrez pour un fou dangereux".

C'est en fonction de ces données que "l'ac-
tion psychologique" trouve sa pertinence non seulement par
l'information mais par la formation et l'éducation de façon
à atteindre la mentalité même des conducteurs et des futurs
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conducteurs, de les orienter vers une attitude mieux adaptée
à l'utilisation d'une automobile, de les convaincre que l'au-
tomobile plus qu'un engin de plaisir est un moyen de trans-
port.

"C'est au plus petit des âges qu'il faut essayer d'at-
taquer le problème ... à partir de l'école primaire
il faut essayer de faire passer le message qu'un véhi-
cule automobile est un instrument de transport, peut-
être accessoirement un instrument de plaisir et à partir
du moment où du plus jeune âge on arrivera à faire pas-
ser ce message, je crois que le garçon de 18 ans qui
se retrouvera avec sa première voiture, il ne considé-
rera pas que c'est un moyen de prouver quelque chose
comme c'est souvent le cas".

Autre facteur d'accident, l'état du réseau
routier. Mr Clément estime que "de ce point de vue là, nous
sommes un pays très en avance sur les autres", "c'est globa-
lement heureux".

Les points noirs sont peu à peu gommés et
l'aménagement du réseau routier est en bonne voie. Du côté
de la sécurité liée au véhicule, Mr Clément pense qu'il faut
surtout améliorer la sécurité des voitures "bas de gamme".

"Je dis oui à la sécurité à condition qu'elle ne soit
pas l'apanage des voitures les plus coûteuses et qu'au-
jourd'hui les constructeurs se sentent des responsabi-
lités morales à ce niveau là".

Il faut donc inciter les constructeurs à
orienter leurs recherches dans ces domaines : tenue de route,
adhérence au sol, freinage, résistance des matériaux aux
chocs.

"On a aujourd'hui des voitures à trois millions de cen-
times et qui sont des voitures extrêmement dangereuses
en particulier à cause des freins,.. Je dis que"là en
particulier pour les bas de gamme il y a de gros pro-
grès à faire".

Ces opinions sont, à peu de choses près,
celles que l'on retrouve au Parti Socialiste. Elles font par-
tie de ce qu'on pourrait appeler le consensus sur les mesu-
res à prendre pour améliorer la sécurité routière. Il est
remarquable de constater par ailleurs que les thèmes sur les-
quels s'exprime Mr Clément se rapportent limitativement à la
sécurité des conducteurs d'automobile. Les autres usagers du
système routier ne font l'objet d'aucun discours : ni les
piétons, ni les conducteurs de deux roues, ni les chauffeurs
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routiers. Même sur le thème des codes en ville, la question
des piétons n'est pas abordée. L'automobile requiert toute
l'attention de Mr Clément, n'est-ce pas parce qu'elle reste
le moyen de transport le plus valorisé dans la société dite
"libérale" ?

1.5 AU RPR : LA SECURITE SANS CONTRAINTE A L'USAGE DE L'AUTOMO-
BILE.

"Pour les codes, ça a commencé par une question d'actua-
lité que j'avais posée en accord avec la position géné-
rale du mouvement qui s'est développée et qui s'est ter-
minée par une enquête qu'a fait faire Jacques Chirac
au niveau des différents arrondissements de la mairie
de Paris ... et je crois que sur 20 conseils d'arron-
dissement il doit y en avoir 10 ou 12 qui ont considé-
ré qu'au niveau de l'arrondissement il y avait effec-
tivement une gêne pour les piétons et un danger".

Mr Claude Martin, député RPR, a posé à Mr
Le Theule, Ministre des Transports à l'époque, la question
de l'opportunité de maintenir la réglementation des codes en
ville. Cette intervention tendait à démontrer que con-
trairement à ce que soutenait le Ministre des Transports
l'obligation de il'usage des codes en ville n'amélio-
rait pas la sécurité en agglomération et était en
particulier préjudiciaDxc aux piétons. En conséquence, Mr
Claude Martin demandait au gouvernement de revenir à l'ancien"-
ne réglementation. Hormis la réduction de la sécurité que
selon Mr Martin cette mesure implique, la réglementation de
l'usage des codes en ville entraine, pour les automobilistes,
une nouvelle contrainte. Cette idée de contrainte, c'est-à-
dire de réduction de la liberté individuelle, de limitation
du choix possible, est le leit-motiv omniprésent que les hom--
mes politiques que nous avons interviewés opposent aux régler
mentations de sécurité routière. Dans leurs discours, le con-
traire de la sécurité est autant l'insécurité que la "liber-
té", en l'occurence le libre usage de l'automobile. Et il
s'agit bien le plus souvent de l'idée abstraite de "liberté
d'usage" plus que celle de "liberté de mobilité" qui est sou-
lignée, c'est-â-dire d'une question de principe. En effet,
on ne peut raisonnablement pas soutenir que la ceinture de
sécurité, le taux légal d'alcoolémie ou les codes en ville
limitent la mobilité automobile. On pourrait le prétendre à
propos de la limitation de vitesse mais c'est précisément
cette mesure là qui est la plus généralement admise.
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II est probable alors, que la manière politi-
que de poser la question de la sécurité routière est de sou-
ligner les limites qu'elle impose à la liberté individuelle,
l'usage d'une automobile étant identifiée plutôt à une action
individuelle qu'à une pratique collective. Saisissant l'auto-
mobile comme un en-soi en quelque sorte désincarné, désimpli-
qué dies dêterminations^-socio économiques qui en soutiennent
l'usage, le discours politique la réduit à une idée abstraite,
expliquant son usage par des choix individuels ; pour un peu,
la mobilité automobile est présentée comme l'expression même
de la liberté individuelle, symbole par excellence du bonheur
et du progrès social des sociétés industrielles occidentales.
Le discours politique vise d'une certaine façon à protéger
l'idéal social contenu dans l'objet automobile. Conçue comme
•l'objet exemplaire de consommation des systèmes sociaux qui
prétendent trouver leur finalité dans les pratiques consom-
matoires, objet-symbole, objet-idéal, on déplore d'avoir à
réglementer son usage qui, tout aussi idéalement, devrait se
réaliser dans la plus parfaite harmonie.

Au nom du refus de la contrainte, donc, on
résiste aux mesures de sécurité. Le cas des codes en ville
est bien sûr tangent et Mr Claude Martin a raison de souli-
gner que :

"Depuis qu'on a réglementé l'obligation de rouler en
code il en est résulté une diminution très sensible
du chiffre d'affaire des fabricants de candélabres ;
ça veut dire qu'en fait, certaines communes, considérant

.qu'à partir du moment où on roule en code à la périphé-
rie de la commune, doivent se dire : c'est plus la peine
de mettre de nouveaux candélabres maintenant les voi-
tures roulent en code... Alors je crois que c'est l'as-
pect qui est important car je crois qu'il est préféra-
ble que les routes soient éclairées que les voitures,
ça me paraît meilleur au niveau de la sécurité".

Le gouvernement a t-il fait le choix d'édicter
une réglementation destinée aux usagers plutôt que d'inciter
les collectivités locales à améliorer l'éclairage urbain ?
S'agit-il d'un déplacement des responsabilités des collecti-
vités locales vers les automobilistes ? Une explication sup-
plémentaire de la décision de Mr Le Theule est apportée par
Mr Martin :

"Je crois qu'il y a un désir plus ou moins profond au
niveau du gouvernement d'harmoniser un certain nombre
de réglementations au niveau européen... Je crois l'a- .
voir dit à l'occasion de. la question d'actualité : tout
ce que font les étrangers n'est pas nécessairement
meilleur que ce que nous faisons en France... Autrement



44

dit, il ne faut pas passer son temps à copier la légis-
lation étrangère".

Finalement, Mr Martin reproche principalement
à cette réglementation d'être influencée par des motifs exté-
rieurs au champ strict de la sécurité et d'entrainer des con-
séquences dommageables pour les usagers ; c'est en fonction
de cette perception qu'il est intervenu en tant qu'élu, au
nom d'un mouvement politique, qu'il a exercé son droit de
contrôle, en tant que parlementaire, sur le pouvoir adminis<-
tratif. Il pense d'ailleurs avoir été écouté par Mr Le Theule.

"Je pense que Mr Le Theule serait assez partisan de re-
venir à la situation antérieure mais disons qu'il est
un peu prisonnier de la position qui a été prise et il
a décidé de ne pas prendre de décision avant la fin de
l'année ... attendons la fin de l'année !".

Que pense Mr Martin des autres mesures de sécurité ? :

"Au niveau de la ceinture de sécurité, le Rassemblement
pour la République n'a pas d'observations à faire".

On se souvient au contraire que pour le Parti
Socialiste l'obligation du port de la ceinture pose problème,
c'est même à partir de cet exemple que Mr Assoun réaffirmait
les principes de la "liberté individuelle" et soulignait les
limites de l'autorité administrative. II semblerait ainsi que
chaque mouvement ait son cheval de bataille, sa sensibilité
particulière et que l'opinion varie en fonction des idéolo'-
gies et des conjonctures.

"En ce qui concerne la limitation de vitesse, il est
admis que ç_a a une incidence très forte au niveau de
la sécurité mais ce que nous déplorons, Chirac l'a dit
à. différentes reprises dans les conférences de presse,
c'est qu'on utilise davantage maintenant la gendarmeT
rie nationale pour essayer de réprimer les infractions
à la limitation de vitesse que pour assurer la vérita-
ble sécurité dans les campagnes ... puisque les gen-
darmes dépendent du Ministre de la Défense, ils de-
vraient plus de préoccuper du problème de sécurité des
personnes que de se mettre derrière les platanes pour
essayer de verbaliser".

Est-ce là une manière d'accepter le principe
de la limitation de vitesse tout en refusant son contrôle,
c'est—à'-dire de se refuser les moyens de voir effectivement
appliquer la réglementation ? On voit mal qui, hormis la Gen--
darmerie Nationale et les Compagnies Républicaines de Sécuri-
té, pourrait se charger du contrôle, de la surveillance et de
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la répression des infractions au code de la route. Mr Claude
Martin n'est d'ailleurs pas du tout favorable à la création
d'un corps spécialisé de police de la route ; il considère
que les forces de police sont déjà suffisamment morcellées.
Tout en étant ambiguës, les positions de MM Chirac et Martin
dénotent bien l'embarras des politiques, tel qu'il se mani-
feste en tous cas au plan du principe affiché, à justifier
toute forme de contrainte liée à l'usage de l'automobile.
Mr Clément est aussi opposé à la limitation, au nom de
l'"esprit libéral',' lui aussi est contre toute contrainte/
La solution ne consiste-t-elle pas finalement à "assouplir"
la contrainte, par exemple en adaptant la vitesse au profil
de la route ?

"Je vais très souvent en Normandie, je prends la route
de Rouen... il y a des portions de route qui sont ma-
gnifiques... je prends la route à 90 à l'heure...
c'est pour ça que c'est absurde, je reconnais qu'il
faudrait quelquefois moduler la limitation de vitesse
si je puis dire en fonction de l'infrastructure".

La position ambiguë de Mr Martin à l'égard
de la limitation de vitesse reflète en partie la contradic-
tion qu'il perçoit entre la finalité de la réglementation :
la protection des usagers, et ses moyens : la contrainte, la
protection des usagers en tant qu'individus passant par la
contrainte du plus grand nombre. Cela étant, la réglementa-
tion est une garantie du fonctionnement du système, elle en-
cadre les comportements dans une limite qui devrait être ac-
ceptable par tous. En revanche, Mr Martin est tout à fait fa-
vorable à l'amélioration de l'infrastructure routière qui
permet à la fois d'accroître le niveau de sécurité et de fa-
ciliter l'usage de la voie publique :

"Vous vous souvenez des déclarations de Georges Pompidou
qui déclarait que les routes à trois voies étaient une
absurdité ... Je pense que c'est plus au niveau de la
technique de l'infrastructure qu'au niveau de la régle-
mentation qu'il faut agir".

Mr Martin est favorable à la construction
d'autoroutes, à l'éclairage des agglomérations et des auto»-
routes de dégagement, etc.,. c'est-à-dire à toute mesure vi-
sant à rendre plus aisée la tâche de conduite des automobi-
listes et à aménager l'usage de l'automobile. Partisan de l'a-
ménagement des infrastructures, il s'élève par contre vigou-
reusement contre certains dispositifs supposés entraver la
circulation des voitures ; parmi ceux-ci, le sleeping-cop ou
cassis lui apparaît plutôt comme un danger supplémentaire
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que comme de nature à diminuer le niveau d'insécurité.

"Il faudrait se demander ce que pourrait faire le
gouvernement pour interdire aux maires dés communes
de placer sur les voies communales des cassis... ça
présente un danger, il faut les supprimer".

L'implantation de panneaux de signalisation est, de
l'avis de Mr MARTIN, suffisante pour engager les conducteurs
à diminuer, même considérablement, la vitesse de leur véhicule.
Comme on le voit, le représentant du RPR se révèle hostile à tou-
te contrainte objective et adhère plutôt à des solutions plus in-
citatives, plus symboliques. Il est d'ailleurs tout à fait par-'
tisan des campagnes d'information car comme Mr CLEMENT il estime
qu'une "bonne mesure de sécurité" est une mesure comprise et ad-
mise par les usagers.

Cependant il s'élève contre certaines formes actuelles de propa-
gande qui, dit-il, "prennent un peu les automobilistes pour des
débiles". La campagne Gaspi, réalisée par l'Agence pour les Eco-
nomies d'Energie lui semblant particulièrement procéder d'un
"schéma enfantin". A son avis, il faut expliquer clairement et
simplement les motifs des décisions de manière à ce que chacun
en saisisse les nécessités. On retrouve ici une parenté avec le
discours de Mr. Clément, c'est-à-dire la manière d'envisager le
dialogue avec les usagers, de justifier tout en expliquant, de
faire surgir à cSté de la norme réglementaire une norme sociale,
de réglementer tout en persuadant.

On reconnait une marque de 1'"esprit libéral" chez
Mr. Martin lorsqu'il traite la question de la sécurité des poids
lourds. A son avis, les relations entre les conditions de tra-
vail des chauffeurs routiers et la sécurité des poids lourds est
"un problème de rapport personnel entre le salarié et l'entrepri-
se", "c'est un problème syndical".
Bien qu'étant persuadé que :

"Certains accidents de la route au niveau des poids
lourds sont dus bien souvent plus à la fatigue des
conducteurs qu'à des déficiences techniques".

Il lui semble que les pouvoirs publics peuvent diffici-
lement arbitrer dans ce domaine d'une part parce que le contrôle
des déplacements des poids lourds et celui des temps passés au
volant n'est pas chose aisée, d'autre part parce que :

"II y a quelquefois une part de responsabilité due au
chauffeur qui accepte lui-même de transgresser les rè-
gles auxquelles les conventions collectives soumettent
à la fois les patrons et les chauffeurs".
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Pour Mr Martin donc, les torts sont partagés
et si les chauffeurs refusaient d'être en infraction avec la
réglementation du temps de travail, les conditions de .sécurité
pourraient être améliorées. Dans le chapitre suivant nous ana-
lyserons de près la position des syndicats ouvriers sur cette
question. On peut déjà cependant constater que Mr Martin fait
beau jeu des incitations patronales et des contradictions qui
agitent le marché dans ce domaine. Contrairement
à Mr Assoun du PS qui appelle à l'organisation planifiée du
secteur, Mr Martin est plutôt partisan d'un règlement interne
au secteur, d'une conciliation entre les°partenaires sociaux'
et le respect des conventions collectives.

Par contre, en ce qui concerne l'usage des
transports collectifs, le représentant du RPR s'accorde avec
celui du PS au moins au plan du principe :

"Le développement des transports collectifs a été une
des politiques du gouvernement de Chaban-Delmas à une
certaine époque".

Cette politique s'est heurtée, aux dires de Mr Martin,
"au caractère individuel des français qui préfèrent
utiliser leur voiture".

Autre obstacle, l'articulation de deux modes, voiture + train
implique la mise en place d'équipements spéciaux tels les
parcs de stationnement, selon Mr Martin, où il ne s'est ja-
mais clairement dégagé d'accords entre la SNCF, les pouvoirs
publics et les collectivités locales pour la réalisation de
ces équipements : "personne ne veut payer les frais d'aména-
gement".

Finalement, comment améliorer la sécurité ?
Par le contrôle technique des véhicules :

"Je sais bien ce n'est pas une solution très électoralis-
te, ça serait mal ressenti par l'opinion publique et
aucun parti politique n'a été très loin dans ce domaine
mais ça serait peut-être une solution qui consisterait
à obliger les automobilistes à conduire leur voiture
tous les ans dans un centre géré par les gendarmes de
la police nationale pour faire vérifier les véhicules
parce que manifestement, vous avez des véhicules qui
roulent et qui sont des sources d'insécurité".
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1.6. AU PCF : GARANTIR LE POTENTIEL SOCIAL DE L'INDUSTRIE AUTO-
MOBILE.

Moins que dans les autres partis politiques il existe
semble-t-il,au PCF de discours constitué dont l'objet serait la
sécurité routière.

En témoignent a priori, les difficultés que nous
avons eues à rencontrer un responsable qui puisse nous répondre
à ce sujet.

Malgré de nombreuses relances auprès de Mme Mireille
BERTRAND, membre au Bureau politique et responsable du secteur
"Environnement et cadre de vie", malgré plusieurs contacts avec
des représentants du Comité Central nous n'avons pas réussi à
obtenir une interview d'un cadre politique.

Il est vrai que le discours du PCF fait rarement ré-
férence à la sécurité routière. On ne trouve aucune allusion
aux accidents de la route dans les textes constitutifs du XXIIIe
Congrès* pas plus qu'à la politique des transports (excepté la
marine marchande**).

Le récent ouvrage de Georges MARCHAIS, "L'espoir au
présent"***, dans un paragraphe intitulé "Travailler et vivre
dans la région parisienne" mentionne le thème transports et de-
mande le développement des transports collectifs. Suit immédi-
atement un propos sur l'insécurité urbaine, mais qui, autant
qu'on puisse en penser, se rapporte plutôt à l'insécurité pu-
blique qu'aux risques d'accidents dûs à la circulation urbaine:
"Enfin, l'amélioration de la vie à Paris et dans sa région im-
plique (comme d'ailleurs dans les autres villes de France) la
solution énergique du problème de l'insécurité. Vivre chez soi
et dans la cité est un droit élémentaire, un élément du cadre
de vie, une condition de liberté. Je dis non, catégoriquement
non à la loi de la jungler non, catégoriquement à la dégéné-
rescence de nos villes en petits Chicago".

Malgré la référence aux transports qui précède immé-
diatement l'énoncé sur l'insécurité, le contenu de celui-ci
n'inclut pas l'insécurité routière. La question n'est ni trai-
tée ni évoquée.

*XXIIIème Congrès du Parti Communiste Français. Cahier du com-
munisme. Juin, Juillet 1979.

**N. GAUTHIER. La marine marchande, illustration du déclin de
la France. XXIIIème Congrès, Dp. Cit. p. 200.

***Editions sociales. 1980.
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Cet "oubli" peut s'expliquer de diverses manières.
Nous ferons d'abord l'hypothèse que pour les communistes, l'ac-
cident de la route n'est pas identifié à une forme d'injustice
sociale ; comme si les concepts de lutte des classes, d'inéga-
lité sociale s'évaporaient au contact du conflit routier.

On peut supposer que le manque d'analyse du PCF est
lié à une représentation de la circulation routière comme un
système où tous les acteurs sont concernés par l'accident sans
distinction de classe, où tous, bourgeois et prolétaires sont
égaux devant la mort sur la route.

Il est hasardeux d'interpréter les séquences manquan-
tes d'un discours mais on peut se demander justement si ce man-
que ne reflète pas la difficulté ou le refus de constituer l'ac-
cident en objet de lutte sociale.

L'analyse politique du PCF s'applique à un ensemble
de secteurs des pratiques sociales où les groupes sociaux s'op-
posent en fonction de leur pouvoir, de leur statut dominant ou
dominé. L'emploi, la santé, le logement, l'éducation, la cul-
ture etc.. sont saisis comme des thèmes et des pratiques sur
lesquels les militants peuvent se mobiliser. La conduite auto-
mobile comme pratique sociale, l'accident de la route comme di-
mension de cette pratique n'accèdent pas au statut d'objet de
lutte, d'enjeu politique.

Ils y accéderaient probablement si l'automobile était
identifiée à un instrument de domination de la classe dirige-
ante et' l'accident de la route à une dérivée de cette domina-
tion. Cette démarche n'étant pas tentée, la demande de sécurité
routière est absente du terrain des luttes**.

* L'espoir au présent - Op. Cit. p. 71

** Une tentative visant à analyser les formes de luttes sociales
à l'oeuvre dans l'espace routier a été entreprise par
L. BOL'TANSKI qui évalue notamment le risque d'accident en
fonction des catégories socio-proféssionnelles : "Minimum
chez les industriels et les gros commerçants (4,5°/oo) le
taux d'accident croît régulièrement lorsqu'on passe aux ca-
dres supérieurs (17°/oo) aux ouvriers [49J6°/OO] et enfin aux
membres du personnel de service (71,2°/OO)".
Les usages sociaux de l'automobile : concurrence pour l'es-
pace et accidents. Actes de la recherche en sciences socia-
les. Mars 1975 - n°2.
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Cette absence s'explique en partie aussi par la posi-
tion du PCF à l'égard de l'industrie automobile.

Le PCF est favorable à la fois au maintien et au dé-
veloppement de la production de véhicules et d'infrastructures:
"L'automobile doit être développée notamment sur la base du po-
tentiel d'avant-garde de la région parisienne. Le débouché in-
térieur est loin d'être saturé". "Il faut créer 50 000 emplois
dans l'industrie automobile"*.

"Nous luttons pour améliorer le réseau routier et
construire de nouvelles voies routières et autoroutières"**.

Si le développement de l'usage de l'automobile est
revendiqué comme débouché nécessaire à la production industri-
elle, l'accroissement du niveau de sécurité du système de cir-.
culation n'est pas mentionné. L'important est la production, la
survie ou la sauvegarde du secteur, ce qui semble incompatible,
dans le discours du PCF avec l'examen des nuisances de l'objet
fini.

Le PCF demande cependant "la recherche de nouveaux
véhicules, en particulier un nouveau véhicule de bas de gamme,
économe et rationnel"*** - G. MARCHAIS, dans un document pré-
senté au Salon de l'Auto précise cette orientation en citant
la sécurité parmi les attributs de ce qu'on pourrait appeler
la nouvelle voiture populaire : "Satisfaire le marché intérieur
cela suppose aussi de fabriquer des voitures qui intègrent mi-
eux les besoins des français en matière d'économies, de sécu-
rité, de confort et de solidité des véhicules****.

Le paramètre sécurité n'est pas précisé dans la suite
du texte, lequel insiste spécialement sur les applications né-
cessaires des nouveaux outils technologiques, l'électronique
et 1'informâtiaue notamment, dans les constructions du nouveau
véhicule (* page 51 ci-contre).

* P. HERZOG, J.C. GAYSSOT. Pour une nouvelle croissance fran-
çaise - Economie et politique, 1980. p. 127.

** 0p. Cit. p. 139.

*** 0p. Cit. p. 127.

****!_'automobile française à l'heure des choix. Economie et po-
litique n° 43 - Novembre 1960.
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La défense de l'automobile est une attitude perma-
nente au PCF.

En 1970, H. FISZBIN*'lui assure un statut de "besoin
social" ; le développement du secteur industriel et du mode
d'usage sont présentés comme irréversibles : "A notre époque
l'automobile est devenue un élément économique important et un
fait social que personne ne peut ignorer. L'économie capitalis-
te crée sans cesse de nouveaux besoins dont certains peuvent
sembler superflus à l'origine. Mais avec leur production mas-
sive et les transformations qui en résultent dans le mode de
vie, ces nouveaux besoins prennent place parmi les besoins né-
cessaires et parfois essentiels. Il n'est plus possible aujour-
d'hui de voir seulement dans la voiture un élément de loisir
ou de prestige social. Quoiqu'on puisse penser de cette évolu-
tion, la voiture individuelle est, aujourd'hui, si intégrée
dans tous les circuits de production et de consommation qu'on
ne saurait concevoir de retour en arrière. Elle est partie in-
tégrante de la vie économique et du mode de vie des Français".

Cette orientation est réafirmée et clarifiée au plan
des enjeux pour le PCF dans un texte de L. KAICHEL publié en
1974**.

* On retrouve l'idée de "voiture populaire" dans l'ouvrage de
C. BAUDELOT, R. ESTABLET, J'. TOISER : "Qui travaille pour
qui ?", PIASPERO, 1979 : "Une voiture populaire pourrait être:

- bon marché, puisque les ouvriers n'ont que leurs salaires ;

- spacieuse, puisque les ouvriers ont plus d'enfants, que les
classes populaires vivent, en général, plus souvent que les
autres avec la famille élargie et qu'ils sortent fréquem-
ment en famille ;

- puissante,, puisque les ouvriers passent plus' souvent que
les autres leurs vacances en camping et en caravane, la
voiture populaire doit pouvoir tirer sans peine une cara-
vane ou une remorque ;

- robuste, économique à l'entretien, mécaniquement transpa-
rente...""^

On peut se demander pourquoi les auteurs ne souli-
gnent pas que le véhicule en question devrait être en même
temps plus sûr, puisque les ouvriers sont plus que les autres
exposés au risque routier (cf. L. BOLTANSKI op. cit.).

*' Crise des transports et de la circulation dans la région pa-
risienne. Economie et politique n?195.

** L. KAICHEL. Le capital social.dans les transports urbains.
La Nouvelle critique - n° 78 bis.
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L'automobile est présentée comme l'héritière logique
de la voiture à cheval c'est-à-dire comme un facteur de pro-
grès dans la recherche d'une meilleure mobilité individuelle.
La valeur d'usage de l'auto comme mode de transport est sou-
lignée, les entraves à son utilisation sont attribuées au "mode
de production capitaliste (qui) entraîne un surdéveloppement
par rapport aux transports en site propre". En d'autres ter-
mes, ce sont les encombrements qui diminuent la valeur d'usa-
ge de l'automobile et non pas l'insécurité.

Le thème de la sécurité apparaît pourtant dans le
texte mais pour valoriser encore l'automobile : "Pour la
classe ouvrière dont les heures de trajet ne correspondent
pas forcément aux encombrements urbains, l'accès à l'auto-
mobile signifie un gain important en matière de sécurité et
de confort".

Le risque automobile est occulté*. L'auto est défen-
due en bloc, ses nuisances sont scotomiséès. Comme l'énoncent
G. RIBEILL et N. MAY en analysant le même article : "Ni l'ap-
pareil productif ni le produit, ni le besoin ne sont criti-
qués. Ce sont les rapports de production tels qu'ils sont
aujourd'hui qui doivent être transformés"**.

L'attitude du PCF vis à vis de l'automobile s'expli-
que aussi par la défense permanente des intérêts des salariés
du secteur. Les responsables de la CGT que nous avons rencon-
tré tiennent un discours comparable : les nuisances de la ma-
chine automobile ne doivent pas mettre en cause sa production.

L'emploi est véritablement au centre des préoccupa-
tions du PCF : "L'industrie automobile se trouve aujourd'hui
à l'heure des choix. Il s'agit en effet d'un secteur décisif
pour l'emploi national***'.' Le discours politique du PCF pose
en effet au premier plan la sauvegarde et l'épanouissement
du secteur productif français, les communistes militent pour

* En 1974, la C.N.A.M. comptabilisait 1 421 accidents mortels
du trajet domicile-travail, plus de 32 000 accidents ayant
entraîné une incapacité permanente et plus de 160 000 acci-
dents avec arrêt - C.N.A.M.S. - Direction de la gestion du
risque - statistiques de l'année 1974.

** Rapport sociaux dans les transports urbains et mouvements
revendicatifs transports - ATP Socio-Economie des Transports
Avril 1976.

*** G. MARCHAIS - L'automobile française à l'heure des choix
op. cit.
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l'accroissement de la production nationale d'automobiles en
même temps que pour la généralisation de la motorisation. "Pro-
duire national" est un des leitmotiv du parti communiste fran-
çais qui s'oppose en cela aux options gouvernementales visant
à installer des unités de production dans les pays à main
d'oeuvre bon marché, à favoriser l'exportation des véhicules
français et à ouvrir le marché à la concurrence étrangère.

Défense donc, de la production et de la consommation
c'est-à-dire défense de l'emploi et incitation à la motorisa-
tion, à la satisfaction du "besoin" de mobilité automobile :
"II faut résolument produire pour satisfaire les besoins popu-
laires - il faut développer le marché intérieur".

Ajoutons enfin que les salariés de l'automobile cons-
tituent, aux yeux du parti communiste français, une avant-garde
ouvrière combative et organisée susceptible de souscrire au
projet de société émis par le parti.

Finalement, l'appropriation politique de la sécurité
routière par le parti communiste français supposerait la mise
en oeuvre d'une analyse critique de l'usage de l'automobile,
c'est-à-dire la prise en compte des limites que ses nuisances
imposent à son utilisation. Cela supposerait aussi que le par-
ti communiste accepte de considérer que l'accroissement de la
sécurité routière n'implique pas nécessairement une réduction
de la production, donc de la main d'oeuvre productive et, le
cas échéant, d'en prendre le risque. Cela supposerait enfin
que l'accident de la route soit perçu comme objet de lutte so-
ciale, c'est-à-dire qu'à la prévention des accidents soit asso-
cié un enjeu politique.



1.7 CONCLUSION DU CHAPITRE I

La constitution de la sécurité routière en objet
politique se heurte à un ensemble de freins dont le moindre
n'est pas le consensus affirmé sur la prédominance de la mobi-
lité automobile.

S'appropriant et reproduisant à la fois ce consensus,
les partis politiques visent à proposer des orientations allant
dans le sens de l'adaptation des divers éléments du système
de circulation, notamment ie conducteur et l'infrastructure,
aux exigences do trafic automobile. Ceci se traduit le plus
souvent par une demande de formation et d'information et de
contrôle accru du conducteur et d'amélioration qualitative et
quantitative du réseau routier.

Le rééquilibrage de la distribution des modes de
transport en faveur des transports collectifs est une solution
qui, comme on pouvait s'en douter apparaît surtout pertinente
aux partis de gauche bien qu'il subsiste à ce sujet un clivage
entre parti socialiste et parti communiste français, ce dernier
étant partisan d'une motorisation accrue à la fois pour satis-
faire les "besoins" de transport des salariés et sauvegarder
le potentiel social de l'industrie automobile.

Le discours politique sur la sécurité routière est
inséparable d'un discours sur les fonctions sociales de l'auto-
mobile et sur les rapports entre les citoyens automobilistes
et l'Etat.

L'automobile est perçue comme nécessaire pour
l'entretien et la reproduction des rapports sociaux, que sa
fonction soit purement économique, dans le cas par exemple
de la mobilisation de la force de travail, ou plus essen-
tiellement idéologique lorsqu'elle est identifiée à un objet
exemplaire de consommation inscrit dans le projet des sociétés
industrielles occidentales.

Symbole affirmé d'un choix de société qui trouverait
ses fondements et sa légitimation dans la "liberté individuelle",
toute contrainte à l'usage de l'automobile est assimilée, dans
le discours politique, à une entrave à la libre disposition d'un
bien dont l'appropriation résulterait d'un effort librement
consenti. L'action de sécurité, dans sa fonction régulatrice
même, étant identifiée à une contrainte,se situe en opposition
avec cet idéal d'autonomie et de gestion individualisée. C'est en
ce sens qu'elle est perçue comme une marque de bureaucratisation,
d'interventionnisme étatique, pratiques que tous les appareils
disent condamner.
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Par ailleurs, le statut social de la sécurité
routière, c'est-à-dire son appartenance de facto aux domaines
administratif et réglementaire tend à l'exclure du champ poli-
tique. Simultanément, les appareils politiques s'accordent
pour renforcer ce statut en soulignant qu'elle n'est pas l'objet
de conflits entre classes et groupes sociaux. La sécurité routière
n'est pas porteuse, aux yeux des politiques, d'intérêts ou
d'enjeux susceptibles d'opposer fondamentalement les classes
sociales donc de mobiliser les membres d'un parti1 ou son
électorat potentiel.

La prévention des accidents n'apparaît pas ou à
peu près pas comme un objet de lutte politique, elle ne peut
donc recevoir qu'un traitement relativement homogène de la part
des instances politiques.
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CHAPITRE II : LE MOUVEMENT SYNDICAL.

2.1 INTRODUCTION

Dans les pratiques syndicales de la CGT et de la
CFDT, la sécurité routière est l'objet de deux domaines de re-
vendication :' la prévention des accidents sur le trajet domicile-
travail d'une part, la lutte pour l'amélioration des conditions
de travail des chauffeurs routiers de l'autre. Ces secteurs sont
essentiellement associés à la vie au travail et à l'entreprise.

»
Cela ne signifie pas que le champ d'intervention

de ces organisations se limite strictement à l'entreprise. La
défense des rémunérations, des conditions de travail, de l'emploi,
du droit syndical constituent les axes revendicatifs primordiaux
et l'entreprise reste le lieu privilégié de la pratique syndicale
d'une part parcéque la contradiction capital/travail s'y lit et
s'y vit de la manière la plus accentuée d'autre part, parcequ'el-
le constitue une formation sociale propice à l'action collective
et au regroupement des travailleurs.

Cependant, les organisations syndicales énoncent
des revendications et organisent des actions qui se rapportent
d'une façon plus générale à la place des travailleurs dans la
société, au statut du travailleur comme citoyen. Celles-ci peuvent
être considérées comme des extensions du'champ revendicatif syn-
dical. Par exemple, la question des rémunérations et des salai-
res se généralise dans la revendication plus totalisante de pou-
voir d'achat c'est à dire la capacité pour les travailleurs de
réaliser leurs besoins, c'est à dire encore d'accéder à des pra-
tiques de consommation qui ne se résument pas aux simples activi-
tés liées à la reproduction de la force de travail ; des luttes
pour l'amélioration des conditions de travail visent à mettre
en cause les formes d'organisation du travail générées par l'or-
ganisation capitalistique de la production et débouchent sur
l'élaboration d'un ensemble de revendications globales ou par-
tielles selon les cas ; l'emploi, l'insécurité de l'emploi, l'ac-
croissement du nombre des chômeurs incite les syndicats à engager
des actions fondées sur des analyses critiques des orientations
économiques de la classe dirigeante et de l'appareil gouvernemen-
tal et les déterminent à exiger des solutions qui le plus souvent
s'opposent aux principes et aux pratiques des tenants des pou—
voirspolitiques et économiques.
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Pour les syndicats ces thèmes restent prioritai-
res parcequ'ils expriment les enjeux fondamentaux de la lutte .
des classes. Leur généralisation contribue à faire assumer aux
organisations syndicales une fonction et une influence assez lar-
gement politique susceptible de déclencher un processus d'évolu-
tion sociale ou d'engager un débat sur les conditions sociales
de vie des travailleurs.

C'est dans cette perspective que l'on peut com-
prendre l'extension du champ revendicatif des organisations syn-
dicales, leur intérêt ou leur désintérêt vis à vis de la sécuri-
té routière en fonction des enjeux sociaux qu'elles supposent y
être ou pas liés.

Le premier paragraphe de ce chapitre visera à pré-
senter le statut de la sécurité routière dans le discours syndi-
cal et à analyser les conditions de traitement dans les prati-
ques syndicales de l'accident de la route, conçu comme fait so-
cial dont la réalisation se situe en dehors des limites de l'en-
treprise, du lieu de travail.

Nous présenterons ensuite les positions des syn-
dicats, à propos de la prévention des accidents du trajet et des
accidents de la route des chauffeurs routiers.

2.2 LES CONDITIONS D'APPROPRIATION DE LA SECURITE ROUTIERE
COMME OBJETS •jiiii LUTTE SOCIALE DANS LE DISCOURS'ET LES
PRATIQUES SYNDICALES

2.2.1 Les_textes_confédé raux

Le programme d'action adopté par le AOème Congrès
de la CGT (1978) constitue un catalogue de revendications
regroupant pouvoir d'achat, emploi et formation, droit
syndical, conditions de travail ; un chapitre particu-
lier<est intitulé : "Améliorer la qualité de-la vie sous tous
ses aspects". Il mentionne un ensemble d'options destinées à
"créer les conditions de vie individuelles et collectives
permettant à chacun et chacune de développer et de faire
épanouir toutes ses facultés"*.

La réalisation de ces conditions implique la mise
en place de moyens matériels, d'équipements et; de droits so-
ciaux parmi lesquels la santé, le logement, l'accès aux équi-
ménts collectifs, la culture, les sports et loisirs mais aus-
si,"les transports et la circulation".

* CGT -40ème Congrès- Le Peuple n° 1 053, Janvier 1979, p. 32.
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Les propositions de la CGT dans le domaine des
transports s'articulent à une analyse du secteur qui s'énonce
en termes de domination capitalistique, des contraintes et des
conséquences que celle-ci imprime dans le développement des
modes de transport (routier, urbain, fluvial, maritime, et
aérien), dans la gestion des infrastructures, l'implantation
des équipements et des services, la politique des coûts et des
tarifs. Pour la CGT, l'administration des transports telle
qu'elle se réalise actuellement ne correspond pas aux besoins
de déplacement des salariés. Le syndicat revendique "une poli-
tique rationnelle de développement des différents modes de
transport en fonction de leur qualité complémentaire, de la
solution qu'ils apportent aux besoins de la collectivité na-
tionale au moindre coût pour celle-ci". Cette politique n'est
susceptible de se réaliser qu'à partir de nouvelles options
en matière d'aménagement du territoire introduisant un équi-
libre entre la localisation de l'emploi, dii logement et des
équipements sociaux "visant à réduire l'obligation de longs
déplacements quotidiens aux travailleurs et à la population".

La CGT demande la démocratisation du secteur sous
toutes ses formes : amélioration des conditions d'accès et
d'usage de tous les modes, réduction des tarifs des trans-
ports collectifs, paiement des frais de transport des sala-
riés par les employeurs, gratuité du transport pour certaines
catégories sociales.

La question de la sécurité des déplacements n'est
abordée directement que dans le cadre des transports scolai-
res : "la sécurité des enfants devra être rigoureusement as-
surée17 et les frais en résultant pris en charge par l'Etat".
Hormis cette mention, la sûreté ou la dangerosité relative
des différents modes de transport n'est pas évoquée ; le
thème principal de l'analyse se situe au plan de la demande
de mobilité, de redéploiement des modes, de facilitation de
leur utilisation, de l'adaptation aux nécessités du déplace-
ment .

Le texte ne fait aucune allusion à l'opposition
transports individuels/transports collectifs, le principe
affiché étant celui de la complémentarité des modes en accen-
tuant la disponibilité des transports en commun. Aucune réfé-
rence particulière n'est faite à l'automobile ou aux acci-
dents de la route.
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Dans ce texte d'origine confédérale, c'est à dire
essentiellement d'orientation, la référence aux accidents de
la route se lit dans le chapitre "Améliorer la qualité de la
vie au travail" : "Mieux protéger la santé et la vie des tra-
vailleurs sur le lieu de travail"*.

Le thème de la sécurité routière est abordé par
le biais des accidents du trajet considérés, sous certaines
conditions d'ailleurs, par ia législation comme des accidents
de travail. Nous verrons à restituer dans un paragraphe sui-
vant la position du Secteur social confédéral sur la question
de la prévention des accidents mais on peut déjà percevoir,
comme nous le soulignions précédemment, que dans la probléma-
tique d'une organisation syndicale de masse comme la CGT le
thème de 1'accident est lié aux conditions mêmes du déplace-
ment, c'est à dire à l'ensemble des facteurs qui le détermi-
nent, en l'occurence, la distance entre le lieu de travail et
l'habitation. La réduction du risque associé au trajet domicile-
travail dans le discours de la CGT passe par l'assimilation
de l'accident du trajet à un accident du travail : "la dégra-
dation des conditions de travail et de l'éloignement du lieu
de résidence provoquent chez les travailleurs un état de fa-
tigue permanente propice à l'augmentation des accidents du
travail, de trajet et au développement des maladies... Pré-
venir l'accident, la mutilation, le handicap, la maladie né-
cessite en premier lieu l'amélioration des conditions de tra-
vail... cela suppose enfin que les accidents de trajet soient
mieux pris en compte dans le cadre de la prévention et de la
réparation des accidents de travail".

C'est donc par le biais du rapport au travail que
la CGT, au niveau confédéral, pose la question de l'accident
de la route ; les conditions du déplacement sont conçues com-
mes une extension du domaine des conditions de travail et
c'est en fonction de cette analyse qu'est exigée la préven-
tion des accidents du trajet. La sécurité routière n'accède
pas dans le discours confédéral au rang de revendication gé-
nérique, elle apparaît sous une forme dérivée, comme enjeu de
lutte pour le droit à la vie, à la santé, comme une manifes-
tation de la contradiction capital/travail et c'est à ce ti-
tre qu'elle est traitée : dans le cadre de l'amélioration des
conditions de travail.

Le rapport du 38ème Congrès de la CFDT (1978) ne
fait pas allusion à la politique des transports. Si les thè-
mes généraux restent semblables à ceux de la CGT -salaires,
emploi, conditions de travail, éducation, action syndicale

* Le Peupls - Op. Cit. p. 29.



61

la CFDT, dans le chapitre consacré à l'action sociale et au
cadre de vie centre son analyse sur la protection sociale,
l'environnement, l'habitat, les équipements collectifs et les
loisirs. La question des transports n'est pas abordée et a
fortiori le thème des acccidents de trajet ou la sécurité
routière ; il n'est pas mentionné non plus dans le chapitre
sur les conditions de travail. On peut s'interroger sur le
manque d'intérêt des instances confédérales sur ces questions
d'autant que la CFDT apparaissait comme un membre actif du
Cartel Transport en 1970. Il est probable que les thèmes des
congrès, particulièrement les thèmes non-essentiels c'est à
dire organiquement peu liés aux revendications traditionnel-
lement importantes apparaiss-ent ou disparaissent en fonction des
conjonctures, des préoccupations des acteurs de l'organisa-
tion, de la fidélité à leurs objectifs ou de la cohérence de
leurs lignes d'action. Le rapport consacre un paragraphe aux
effets de la marée noire suite à l'accident de 1'Amoco-Cadiz ;
la conjoncture aidant, la CFDT prend position sur des ques-:
tions d'actualité*.

En 1970 et 1973, lés textes des congrès contien-
nent pourtant des références à la politique des transports
et à la "crise" des transports. Dans le début des années 70,
le transport est socialement, un point chaud, notamment dans
le secteur urbain. La CFDT comme d'ailleurs laCGTetles partis
politiques de gauche en liaison avec les comités d'usagers des
transports définissent des thèmes et organisent des mouve-
ments revendicatifs**. En 1978, le contexte a évolué, la va-
gue revendicative est, en quelque sorte, retombée, le 38ème
Congrès reflète d'autres types de lutte et probablement aussi
l'impact du discours "écologique" dont les pratiques radicales
et les options bio-sociales trouvent de l'écho, peut-on pen-
ser, auprès des militants CFDT soucieux d'instaurer un nou-
veau cadre de vie pour des rapports sociaux renouvelés. Mais
les mouvements écologiques, comme nous le verrons dans la
deuxième partie de ce rapport, ne relaient pas les revendica-
tions ayant trait à la sécurité routière...

* Syndicalisme - Numéro spécial 3Bème Congrès - 15 déc. 1S78.

**Lss objectifs, les modes d'action et lss enjeux associés à
ces mouvRmRnts constituent 1G thème de la recherche de
G. RIBEILL et N. MAY, déjà citée.
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G'-est dans des textes autres que ceux présentés aux
Congrès que la CFDT traite plus en profondeur des questions de
mobilité.

Parmi un ensemble de textes établis par le Conseil
National de la CFDT avant les élections présidentielles de
Mai 1974*, on trouve une Annexe consacrée aux options en ma-
tière de politique de Transports.

En guise de préambule, ce texte s'élève contre le
"gaspillage" et les coûts sociaux et économiques entraînés par
une politique "libérale" de concurrence entre les modes de
transport. La CFDT demande la "planification démocratique"
des modes à laquelle devraient participer les usagers des trans
ports et notamment les travailleurs.

Cette planification devrait s'articuler à un aména-
gement "équilibré" du territoire et se réaliser dans des pers-
pectives d'amélioration des conditions de vie et de progrès so-
cial, "la technique ferroviaire étant l'instrument essentiel de
réalisation d'obligations d'un service public revalorisé". La
priorité accordée aux chemins de fer dans le cadre des trans-
ports interurbains et aux transports collectifs dans les villes
est associée à une demande de "limitation de l'usage de la voi-
ture privée" sans, cependant, que la question de la sécurité
routière soit explicitée d'une manière claire. La sécurité ap-
paraît cependant comme un des "axes principaux de la nouvelle
politique" et il s'agit de la sécurité dans les transports en
général, sécurité des travailleurs du secteur et des usagers
qui se réaliserait par le respect des réglementations.

Si la sécurité apparaît sous une forme générale dans
le discours de la CFDT, on pourrait s'attendre à ce que dans
le cas particulier des transports routiers la remise en cause
de l'usage de l'automobile se fonde au moins en partie sur le
coût humain qu'elle entraîne.

Dans un texte préliminaire** de l'Annexe que nous ve-
nons de présenter, la CFDT note :"... les charges et les nui-
sances que cette croissance (automobile) entraîne sont devenues
inssuportables pour la collectivité : 16 000 morts par an, soit
la disparition d'une ville comme Mazameti et 300 000 blessés,
soit une ville de la dimension de Bordeaux frappée d'infortuni-
té à vie".

* "Des objectifs de transformation conduisant au socialisme
auto-gestionnaire". Syndicalisme Hebdo - 25 avril 1974.
cf. Documents complémentaires p.153.

**cf. documents complémentaires p.153.
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Ce texte insiste aussi sur la pollution et les encom-
brements produits par l'usage intensif de l'automobile. Mais
c'est finalement un choix social et un choix économique qui
sont mis en question : choix d'un style de vie fondé sur la
consommation individuelle de déplacement, choix du développe-
ment prioritaire de la production automobile.

La critique de 1'automobilisme est assez claire, les
solutions apportées en termes de revalorisation et développe-
ment des transports collectifs associé à une limitation de l'u-
sage de la voiture dans les villes l'est aussi.

Mais 1'automobilisme c'est aussi un secteur productif
employant plusieurs centaines de milliers de travailleurs soit
près de 10 % des travailleurs salariés.

Comment à la CFDT résout-on cette contradiction ?
"Lutter aujourd'hui pour un nouveau type de développement sup-
pose une réflexion approfondie sur le phénomène automobile et
ses conséquences sur le mode de vie et l'activité industrielle.
Cela implique aussi d'avancer sur des propositions alternatives
pour une autre politique des transports et pour garantir l'em-
ploi des travailleurs de l'automobile"*.

D'une nouvelle politique de transport, réajustant
l'usage de l'automobile, il s'en suivrait une diversification
de la production automobile et donc une évolution des tâches
et des qualifications des travailleurs sans préjudice d'emploi.

Diversification semble être le mot clé de la straté-
gie d'action de la CFDT qui est supposée concilier la redis-
tribution des modes de transport à la garantie de l'emploi des
salariés de l'automobile.

On notera cependant, que même dans la perspective
auto-gestionnaire dans laquelle se situe constamment la CFDT
aucune allusion n'est faite d'orienter ou d'imposer aux cons-
tructeurs l'application ou le développement de normes de sécu-
rité sur les véhicules que les travailleurs fabriquent eux-mê-
mes et dont ils seraient les principaux bénéficiaires dans
l'usage qu'ils en font sur la route.

* "Instruire le procès de la bagnole" - Syndicalisme Hebdo -
2/11/1978. cf. Documents complémentaires p.153.
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2.2.2 Les_textes_fédéraux

Concernant la sécurité routière comme fait social
global, c'est à dire se situant à l'extérieur des rapports
sociaux engendrés par l'entreprise, les textes qui nous ont
été communiqués par les responsables syndicaux que nous avons
rencontrés sont peu nombreux.

A la CGT, le texte de référence est semble-t-il,
l'exposé de Jean BRUN, Secrétaire Général de la Fédération
des Transports, à la conférence de presse de la CGT du 1er
septembre 1975.

Ce texte comporte deux parties, la première con-
sacrée à la sécurité routière en général, l'autre aux condi-
tions de travailla première partie servant de cadre aux ré-
flexions de la seconde.

Le texte souligne d'emblée l'intérêt que la sécu-
rité routière revêt aux yeux du mouvement syndical dans la
mesure où "des milliers de travailleurs se trouvent parmi les
victimes des accidents de la route". C'est parceque les sala-
riés sont concernés et que la CGT défend les intérêts des
travailleurs que les organisations syndicales doivent prendre
une position.

Les conducteurs concernés ne sont pas uniquement
les conducteurs professionnels de diverses catégories mais
l'ensemble des salariés qui utilisent les transports routiers
dans le cadre de la mobilisation de la force de travail et
aussi "dans leurs déplacements pour leurs activités".

La réflexion de la CGT se situe en dehors du ca-
dre strict du trajet domicile/travail, l'analyse s'étend à
l'ensemble des motifs de déplacement ; on retrouve ici la po-
sition des instances confédérales sur la gestion des besoins
sociaux à l'extérieur de l'entreprise. Ce qui est dénoncé ici
ce sont :"le nombre insupportablement élevé d'accidents",
"les centaines de morts", "les dizaines de milliers d'handi-
capés physiques".

L'analyse que la CGT fournit pour expliquer la
mortalité routière s'articule en plusieurs points. Le premier
est "l'incohérence de l'aménagement du territoire et de l'ur-
banisation". Cette incohérence est productrice à la fois d'une
sur-densité de déplacement dans certaines zones et sur cer-
tains axes et du dépérissement de la mobilité sur certains
autres entraînant une dégradation des équipements. Ces deux
éléments fournissent pour des raisons inverses mais complé-
mentaires, un accroissement général du risque.



65

Ce premier point montre d'emblée l'orientation de
la CGT sur ces problèmes : c'est d'abord à l'appareil d'Etat,
à ses options, à son administration, à sa politique de ges-
tion de l'espace que la CGT attribue la cause de la mortalité >
routière. On est loin ici des considérations sur le "facteur
humain", sur les "fautes du conducteur.A aucun moment
d'ailleurs dans l'exposé de Jean BRUN il ne sera fait allu-=.
s ion au comportement du conducteur.

La représentation de la causalité des accidents
s'appuie sur une analyse essentiellement socio-économique :
déséquilibre spatial et insuffisance de l'infrastructure. Ce
sont les conditions mêmes de la mobilité, du déplacement qui
sont mises' en cause. Le texte dénonce par exemple "la lenteur
remarquable du développement du réseau autoroutier et de
l'équipement par voie séparée" mais aussi "le retard des
transports collectifs" et les formes globales de l'organisa-
tion sociale qui ne permettent pas "de créer les conditions'
susceptibles d'équilibrer les congés, de développer géogra-
phiquement les lieux de loisirs et de repos, de contribuer à
répartir les déplacements". On remarque dans ce texte que
l'automobile, en tant que moyen de transport, n'est pas mise
en accusation. La mortalité routière n'est pas rapportée à
l'usage de l'automobile. Pour la CGT 1'automobilisme corres-
pond à un fait acquis.A titre indicatif, à aucun-, moment dans
le texte de Jean BRUN le mot "automobile" ne fait apparition
si ce n'est associé à"construction" automobile : le texte réus-
sit cette performance de proposer une analyse des facteurs
d'insécurité sans exprimer l'enjeu automobile, sans prendre
position, finalement sur la motorisation. Comme le soulignent
d'ailleurs RIBEILLet Coll* "la position de la CGT vis à vis de
l'automobile est le principal point de divergence avec la CFDT"

Pour la CGT, le déplacement par automobile est un
droit autant qu'un besoin, droit de mobilité que revendiquent
les travailleurs par rapport aux classes dominantes, besoin
de motorisation pour permettre "l'accès du travailleur à un
marché de l'emploi assez.large pour qu'il vende sa "force de
travail" dans de meilleurs conditions"*. C'est en fonction de
ces données et de l'analyse suivant laquelle les travailleurs
sont contraints d'utiliser un moyen de transport individuel
en raison de l'insuffisance des transports collectifs que la
CGT adopte une attitude, sinon de légitimation, pour le moins
pragmatique quant à l'usage de l'auto. Ceci amène à mieux
comprendre pourquoi la CGT exige une amélioration des condi-
tions de mobilité qui portent à la fois sur l'amélioration
des infrastructures routières, notamment la libération de

* Revendications et instances revendicatives en matière detrans
ports urbains. ATP Socio-Economie des Transports p. 76.
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l'usage des autoroutes, et sur l'amélioration des trans-
ports collectifs, c'est à dire avant tout des investissements
d'équipement plutôt que des mesures réglementaires portant
sur l'usager. Dans l'analyse de la CGT, l'automobiliste n'est
pas un privilégié, il n'est ni l'auteur ni le responsable du
découpage social de l'espace, du statut actuel des transports
collectifs. L'automobile répond aux bsoins de mobilité dans
les conditions objectives du déplacemnt, ce sont ces condi-
tions mêmes qu'il faut changer pour faire évoluer l'usage de
1'automobile.

La réserve et l'ironie de Jean BRUN à l'égard des
mesures de sécurité entreprises par l'administration : "l'es-
sentiel de l'action du pouvoir en ce domaine se situe dans le
bavardage sur la sécurité" exprime bien le refus de la CGT de
voir s'instaurer des actions de gestion de l'insécurité, con-
sidérées comme périphériques et agissant plus sur les effets
que sur les causes. Les campagnes d'information sont particu-
lièrement visées : "Nous ne mésestimons pas les campagnes de
propagande sur la sécurité et sur la prudence. Elles peuvent
avoir un rôle, mais à condition qu'elles soient le support ou
en quelque sorte l'amplificateur de mesures concrètes, de
moyens, d'une politique réelle, faute de quoi on prêche en
partie dans le désert, pire, parfois le pouvoir les utilise
en vue de camoufler ses responsabilités, voire de faire di-
version en culpabilisant ceux qui subissent les conséquences
de son incurie".

Diversion est sans doute le mot clé pour compren-
dre la position de la CGT à l'égard des mesures de sécurité
routières. Fait remarquable, en septembre 1975, Jean BRUN ne
cite aucune de ce qu'on appelle communément "les grandes me-
sures de sécurité" : le port de la ceinture a été rendu obli-
garoire en 1973, la limitation de vitesse réglementée en
juillet 1973, la loi sur le taux d'alcoolémie en 1970. S'agit
il là d'un simple oubli ou d'une manière de marquer réser-
ve et désapprobation vis à vis des "quelques mesures qu'il
faut bien parfois prendre ne serait-ce que pour camoufler les
responsabilités, (qui) sont en règle générale trop tardives
et mal adaptées, ce qui se traduit souvent par une ineffica-
cité" ?.
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C'est une réponse contradictoire aux options dé-
veloppées dans le rapport GUILLAUMAT qui nous a servi de réfé-
rence à l'analyse de la CFDT en matière de sécurité routière*
La CFDT s'oppose à à peu près toutes les orientations défi-
nies par le rapport et, en premier lieu, aux fondements idéolo-
giques; politiques et économiques qui ont présidé à son élabo-
ration. Intensification du libéralisme.privatisation du secteur,
réduction du rôle des services publics, sur développement du trans-
port routier, acroissement'des nuisances et de 1 ' insécuritéftels
sont les principaux griefs de la FGTE-CFDT à l'égard des .
'Orientations pour les transports terrestres" définies par le
rapport GUILLAUMAT. Le texte de la CFDT souligne que ce docu-
ment "parait accepter comme une sorte de fatalité l'insécuri-
té routière"**. Ce sont les orientations mêmes de la politi-
que des transports qu'il préconise qui constituent des fac-
teurs aggravant l'insécurité routière. Parmi ceux-ci, la CFDT
relève l'accroissement prévisible du trafic routier marchan-
dise rappelant que les accidents dans lesquels les poids
lourds sont impliqués représentent à eux seuls 12 % des tués ;
autre facteur d'accroissement de l'insécurité : l'augmenta-
tion du parc des voitures particulières.

Comme nous le verrons plus en détail en restituant
l'entretien que nous avons eu avec G. BILLON, ex-secrétaire
général de la Fédération des Transports, la CFDT estime; pour
une large part, que le "fait automobile soutenu par des inté-
rêts pétroliers puissants", "modèle culturel" et "objet de
consommation" a nécessairement des répercussions sur la sécu-
rité des déplacements. De telle sorte qu'aujourd'hui les
structures géographiques et la mentalité des demandeurs de
transport sont profondément marquées par 1'automobilisme ;
"c'est l'automobile particulière qui sert de base au dimen-
sionnement et à la réalisation des infrastructures transports
routiers qui constituent ensuite l'élément de base de la po-
litique des transports internes". Dans l'analyse de la CFDT,
ce type de développement ne peut qu'avoir des effets négatifs
dans la mesure où il limite l'épanouissement des transports
collectifs, notamment ceux circulant en site propre et qui
sont, par nature, les plus sûrs.

* Rapport GUILLAUMAT : La position FGTE-CFDT - Le militant-
n°69-70, octobre 1978.

** Sur notre analyse du statut de la sécurité routière dans le
rapport GUILLAUMAT. cf. : Besoin da mobilité et demande de
sécurité, primière phase, chapitre III, page 50.54.
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Sans être explicitement exprimées dans ce texte,
les solutions envisagées par la CFDT, vont dans le sens de la
dissuasion de l'usage de la voiture individuelle et du trans-
fert des déplacements vers des modes de transport plus sûrs.1

Plutôt que d'améliorer les conditions de la mobilité indivi-
duelle comme le souhaite la CGT il s'agit d'orienter les dé-
placements vers les transports collectifs, essentiellement en
site propre. Notons cependant que la FGTE.comme la Fédération
des Transports CGT ne reprend pas les mesures techniques et ré-
glementaires imposées par les pouvoirs publics aux construc-
teurs et aux conducteurs. L'analyse de la FGTE est globale,
elle définit les options d'une autre politique des transports
en avertissant sur les risques que court la société en pour-
, suivant et en accentuant les orientations actuelles : "le
lourd tribut de la route payé par la collectivité ne peut
qu'empirer".

2.2.3 Le discours des responsables syndicaux.

Dans l'analyse de Mr. BILLON, ex-secrétaire de
la Fédération des Transports CFDT, l'insécurité qui caracté-
rise les transports routiers est déterminé en première ins-
tance par la structure même du système transport : c'est au
développement des modes de transports les moins sûrs, c'est
à dire les transports individuels qu'est rapportée l'insécuri-
té du système. Cette analyse poursuit et précise celles dé-
veloppées par la FGTE-CFDT dans la réponse au rapport
GUILLAUMAT. Le "fait automobile" dans ses composantes tant
économiques que culturelles est présenté comme le facteur
principal de production d'insécurité. L'automobilisme, le
fait automobile trouve son origine essentiellement dans la
priorité affectée à l'industrie automobile dans le choix des
planificateurs :

"13.000 tués par an, c'est le prix que la France doit
payer pour l'expansion industrielle basée sur le déve-
loppement de l'industrie automobile".

On ne peut pas être plus clair. L'articulation
entre la mortalité dans les transports et les choix indus-
triels est explicitement défini ici. L'enjeu du développe-
ment des transports routiers individuels se situe à l'exté-
rieur du système transport en tant que tel ; l'offre de
transport est définie préalablement et d'une certaine manière
soumise à des orientations d'équipement fondées sur des choix
économiques. Ces orientations déterminent ensuite lourdement
la structure modale des transports. Une orientation fondée
sur les contraintes du transport exprimée en terme de sécuri-
té aurait entrainé des choix différents : ceux du transport
collectif guidé, en site propre.



69

La pression du secteur industriel constitue par
le 'lobby automobile" a finalement entrainé vers une prédomi-
nance des modes de transport les moins sûrs, qui conduisent
par nature à l'accident.

Considéré sous l'angle de l'expansion industriel-
le, le choix du développement de l'automobile en vaut un au-
tre mais le développement et la perpétuation du secteur sont
conditionnés^pour une large.part, par la dégradation même
des marchandises qu'il produit. Il ne s'agit pas là unique-
ment de l'obsolescence qui caractérise le destin de chaque
gamme d'équipement, mais de la destruction objective de la
marchandise, de l'annihilation brutale de toute sa valeur
d'usage.

"L'automobile crée des emplois, les accidents routiers
créent beaucoup d'emplois en France. Il n'existe au-
cun secteur où il y a un phénomène d'auto-destruction,
il n'existe pas de secteur où les agents économiques
de ces secteurs se détruisent en eux-mêmes, il n'y en
a pas... les accidents jouent un rôle très positif
dans l'accroissement du produit industriel brut".

L'auto-destruction des acteurs du système de
circulation est présentée comme le moteur même du dévelop-
pement du secteur, c'est ce qui l'oppose essentiellement aux
supports des modes de transports collectifs, dont le destin
socio-économique revêt une valeur différente.

"Pour le wagon, il n'y a pas d'auto - destruction. On
réalise un tour de force quand en un an et demi une
voiture a perdu 50 % de sa valeur,le handicap du
transport collectif c'est qu'il a un matériel qui ne
vieillit pas, un wagon SNCF dure 30 ans, ça ne s'use
pas. La matériel ferroviaire ou les bus on les enlève
plus par obsolescence que par vétusté. Les autobus
ont une durée de vie extraordinaire".

L'accident apparait ainsi comme la contrepartie
objective de l'offre de mobilité. Le "besoin" de mobilité est
alors totalement identifié à l'offre c'est à dire aux formes
d'imposition de modes et d'appareils de transport, c'est à
dire encore aux besoins du secteur productif. L'analyse a le
mérite de fournir à la fois une explication de l'origine du
"besoin" de mobilité automobile et une interprétation de son
renouvellement et de son accroissement. Il est cependant dif-
ficile d'identifier le phénomène massif qu'est la motorisa-
tion par la pression des lobbies. L'efficacité du système,
en d'autres termes, le succès de l'automobile est fortement
dépendant de la nature des déplacements, elle même détermi-
née par la distribution territoriale des activités et par
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la place symbolique que l'automobile occupe dans le corps
social. C'est ce que suggère notre interlocuteur en souli-
gnant le projet idéologique lié à la consommation de l'auto-
mobile.

"L'automobile, avant d'être un instrument est une ma-
nière d'être, c'est aussi le symbole d'un type de
développement".

Cette position reflète bien celle que la CFDT dé-
veloppait au moment des luttes dans le cadre du "cartel
Transports". RIBEILL et Coll, dans la recherche déjà mention-
née notent que : "c'est comme symbole de la "société de con-
sommation" et du mode de vie aliénant pour le travailleur im-
posé par le système qu'est intégrée l'automobile. Liée au
"style de civilisation" imposé par le système pour son pro-
pre maintien, l'automobile répond moins à un besoin
social qu'aune demande suscitée par le système et ren̂ .--
force un modèle de consommation individuelle... dans cette
perspective, lutter contre l'automobile ou pour les trans-
ports collectifs est moins posé à partir des fonctions que
doivent assumer les systèmes de transports... que comme
moyen de prise de conscience puis de remise en cause du sys-
tème capitaliste et du modèle de consommation qu'il engen-
dre"*.

Le statut social de l'automobile à l'interface
des sphères de production et de consommation lui assure ce
que Mr BILLON nomme "l'impunité". Dé cette impunité découle
l'impasse sur ses nuisances, sur l'insécurité qui est liée à
son usage, elle est spécifique au transport automobile, elle
ne s'applique à aucun autre mode de transport où les normes
de sécurité restent très contraignantes :

"Imaginons que plus de 100 avions s'écrasent au sol en
France par an, il suffit de voir ce qu'a produit les
accidents des 747... onenamême interdit certains de
vol ... combien de personnes sont mortes par Air
Inter ? Pas un accident en 1A ans... si demain un
avion d'Air Inter s'écrase et fait soixante morts...
ilya vraiment deux poids, deux mesures sur l'impact,
on va revoir la résistance du matériel, on va cher-
cher la boite noire, des responsables, mais une vôi-
qui se cabosse..."

* Op. Cit. p. 150.151.
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La mise en cause de 1'automobilisme est un point
clé dans le discours de Mr BILLON qui constitue pour une lar-
ge part son attitude à l'égard de la sécurité routière et des
mesures qui y sont affectées.

Cette analyse ne se retrouve pas dans les décla-̂
rations de Mr DELACHERIE, responsable de la CGT "apte à ap-
porter des éclaircissements sur la position de la CGT en ma-
tière de sécurité routière".

D'entrée de jeu, sa position à l'égard du fait au-
tomobile se démarque de celle de la CFDT :

"Justifier le recul dans le secteur automobile par de
grandes considérations sur les nuisances, c'est de la
connerie.... Ce type de revendication pourra être ré-
solu quand sera résolu le problème des travailleurs..
Ce que les travailleurs ont besoin, c'est l'emploi...
tant qu'on n'aura pas résolu le problème de qui déci-
de, qui travaille et qui travaille pour qui, le reste
sera secondaire."

La défense de l'emploi dans le secteur industriel
reste pour la CGT la préoccupation fondamentale en regard de
laquelle les effets négatifs de l'automobile occupent une
position secondaire.

C'est bien en effet comme marchandise d'un sec-
teur privilégié de l'industrie qu'est située l'automobile.

Dans l'atmosphère de
crise de l'emploi qui caractérise le contexte social et éco-
nomique, la mise en cause de l'automobile dans ses effets est
perçue comme une atteinte à un secteur déjà en difficulté,
une menace pour les travailleurs de l'industrie automobile.

Il ne s'agit pas tant de s'interroger sur le, pro-
duit fini, sur les formes de consommation de ce produit,
mais sur la préservation du secteur productif. Le droit

au travail, la consolidation de ce droit revêt une import-
ance capitale dans le discours de la CGT. Se situant dans une
position de lutte permanente avec le pouvoir établi, la clas-
se dirigeante, l'Etat et ses appareils sur la question de
l'emploi il lui est difficile de prendre en considération
tout mouvement susceptible de menacer l'existence ou de fa-
voriser la décroissance d'une production. On comprend mieux
maintenant l'occultation du fait automobile dans le discours
de Jean BRUN analysé précédemment : toute allusion aux effets
nocifs de la production automobile peut-être entendue comme
une menace pour l'emploi. Ce silence correspond à un véri-
table interdit qui trouve son fondement dans la défense per-
manente des corporations, du travail et des travailleurs.
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Ceci n'est pas propre au secteur automobile, on trouverait
les mêmes références dans l'armement ou l'industrie nuclé-
aire : tant que le destin du travailleur n'est pas assuré
dans son emploi les effets négatifs des produits qu'il crée
ne sont pas pris en considération sinon à la marge. Seule une
société où les "besoins fondamentaux" seraient satisfaits •>
permettrait le glissement des revendications vers des zones
moins strictement associées à l'univers de la production in-
dustrielle et de l'entreprise en général. On est loin là des
objectifs des mouvements consuméristes.

Ceci explique en partie le statut de la sécurité
routière dans le discours syndical de la CGT. Mais le facteur
essentiel reste l'attachement des organisations syndicales au
terrain de lutte principal que constitue l'entreprise.

"Le syndicalisme fonctionne sur le principe de l'orga-
nisation collective de la défense des travailleurs,
donc son terrain d1électionest?le lieu de travail, le
lieu de l'exploitation capitaliste".

Les finalités sociales du syndicalisme et ses for-
mes d'action ne le prédisposent pas à investir ses militants
sur des terrains où les revendications n'apparaissent pas
clairement articulées aux objectifs de lutte des classes. Cet-
te position de principe renforcée par une longue pratique
historique est préjudicielle. Elle est fortifiée par les dif-
ficultés à mettre en oeuvre des moyens d'action et de mobili-
sation à l'extérieur de l'entreprise. Pourtant, les structu-
res existent : verticale et horizontale. L'organisation ver-
ticale est fondée sur la base des fédérations d'industrie, du
secteur public etc..., l'organisation horizontale sur la base
des "unions" : unions locales, départementales et régionales.
Mr DELACHEBIE souligne les difficultés de fonctionnement de .
cette structure horizontale, problème de moyens mais aussi
plus profond, d'ordre interne qui est l'inclination, la ten-
dance par vocation, de s'organiser sur la base des secteurs
professionnels. Cette tendance laisse son empreinte dans les
unions, dans les organisations inter-professionnelles dont
les actions revendicatives s'appliquent d'abord aux secteurs
professionnels,au secteur productif, à l'entreprise.

Les conditions sociales des luttes et les habitu-
des d'action des syndicats ne les- incitent pas à attacher
une attention suffisante à d'autres domaines des luttes so-
ciales .
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"II est important que les organisations inter-profes-
sionnelles de la CGT puissent prendre en compte les
grands problèmes de la société mais c'est très diffi-
cile... quand on n'a pas suffisemment de moyens il
faut faire des choix, aller à l'essentiel et à l'heu-
re actuelle malgré tout l'intérêt que l'on peut por-
ter au nombre de morts sur les routes, pour une orga-
nisation comme la CGT l'essentiel c'est la défense de
l'emploi".

Sur le plan pratique, celui des actions concrètes
l'appropriation de la sécurité routière comme objet de lutte
sociale reste donc problématique bien qu'au plan de la doc-
trine, la CGT tâche de ne pas négliger le domaine même s'il
n'existe pas de discours véritablement constitué. En effet,
chaque secteur où l'enjeu des luttes n'a pas été clairement
identifié requiert une analyse de la part du mouvement syn-
dical . T,a sécurité routière n'y échappe pas.

"Sur un problème de société comme la sécurité routiè-
re, il y a une démarche CGT, il y a une façon de con-
cevoir les problèmes liée aux bases théoriques de no-
tre raisonnement économique et social articulée, à
notre pratique syndicale".

Les principes théoriques et les concepts de doc-
trine propres à l'action syndicale conduisent la CGT à conce-
voir la réflexion et l'action en matière de sécurité routière
en terme de pratique sociale, plus précisément de détermina-
tion sociale des comportements. Cela signifie que les compor-
tements des acteurs de la sécurité routière seront rappor-
tés essentiellement à un ensemble de conditions . sociales plu-
tôt qu'à des facteurs individuels.

"Contrairement à la politique des pouvoirs publics
nous avons une approche beaucoup plus collective de

. ces problèmes... les pouvoirs publics insistent sur
le comportement individuel en s'adressant aux gens...
on ne dit pas que le comportement individuel n'existe
pas mais qu'il est déterminé par toute une"série de
conditions qui sont le travail, l'éducation etc.."

On ne retrouvera donc pas dans le discours de la
CGT, comme on a pu le noter d'ailleurs dans le texte de Jean
BRUN, des analyses exprimées en terme de faute du conducteur,
de facteur humain. Le clivage est en effet essentiel sur ce
point entre les gestionnaires du système de circulation et ~
les représentants politiques des classes dirigeantes d'une
part, les représentants des salariés d'autre part. Cette as-
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sertion pourrait apparaître évidente si on ne mesurait l'in-
fluence de l'impact de ce que nous avons appelé ailleurs
"l'idéologie du facteur humain"* sur les représentations et
le comportement des usagers de la route mais aussi, et peut
être surtout, sur les options qui orientent la politique de
sécurité routière et les mesures qui la concrétisent. Il est
important de souligner que l'idéologie officielle même si el-
le est largement diffusée et intériorisée par les acteurs de
la circulation routière n'emporte pas une adhésion universelle .
Les bases d'une contre-idéologie sont visibles qui peuvent ser-
vir de fondement ou de justification à une demande de sécuri-
té routière qui ne soit pas la simple image spéculaire de
l'offre.

Dans l'analyse de la C.G.T., il ne s'agit pas
de prendre à la lettre ce qu'on saisit empiriquement des com-
portements des acteurs mais de restituer ces comportements
dans des conditions sociales qui les ont produits : c'est de
l'évolution des conditions qu'émergera le changement des
comportements :

"On veut mettre en avant le stéréotype d'un automobi-
liste agressif mais ça ne correspond à rien, on voit
que l'automobile égalise les comportements des auto-
mobilistes qui sont dedans, ce n'est pas vrai, un in-
dividu est dans un faisceau de rapports sociaux et ce
n'est pas parceque l'individu est dans une auto que
tout cela.est annihilé!'

C'est en fonction de cette analyse que se situe
l'appréciation des mesures de sécurité. La réglementation est
perçue comme une solution de facilité qui scotomise l'inter-
rogation sur les facteurs profonds, sociaux, de l'insécurité,
elle entérine la réalité, la catégorise sans apporter une ré-
ponse pertinente. A ce titre, elle est presque conçue comme
une diversion.

"Est-ce que c'est bien d'avoir limité la vitesse ? La
réponse est complexe parce qu'il faudrait se demander
pourquoi les gens vont vite... c'est parcequ'ils
n'ont pas le temps, pour ménager leurs loisirs...
vouloir résoudre ce type de problème en disant : li-
mitons la vitesse... je n'ai rien contre la mesure en
elle-même mais c'est toujours prendre le problème par
un petit bout, il n'y a pas de politique globale à ce
niveau".

* Représentations sociales de l'action de sécurité et de l'ac-
^îdênf ds la routs. ATP Socio-Economio dfis Transports
1974 - 1979.
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"Pareil quand on dit : c'est l'aloolisme, quand on a
dit ça on n'est pas plus avancé... l'alcoolisme a une
racine sociale profonde et c'est ces racines qu'il
faut extirper".

Les mesures de sécurité qui prennent la forme
d'une réglementation sont insuffisantes, elles ne peuvent ré-
soudre qu'à la périphérie des contradictions qui trouvent
leur origine dans des faits sociaux plus fondamentaux.
La réglementation ne peut être qu'un élément d'une action
plus globale impliquant la politique des transports et les
enjeux spatio-économiques qui la déterminent. Ce qui amène
la C.G.T. à considérer qu'une action décisive en matière
de sécurité routière implique une redistribution de la situa-
tion spatiale des pôles d'activité alliée à un transfert des
déplacements du transport individuel au transport collectif. .
C'est aussi la position de la CFDT.

Pour celle-ci, les mesures de sécurité tel-
les la limitation de vitesse, le port obligatoire de la cein-
ture, le taux légal d'alcoolémie ne peuvent qu'apporter une
amélioration relative ; une réduction déterminante de 1'insé-
curité n' interviendra.qii'à la condition de modifier structurel-
lement le système transport. Cette modification revêt un ca-
ractère d'autant plus nécessaire qu'on assiste actuellement
à un épuisement de l'impact de la réglementation qui s'expri-
me par une stagnation ou une légère augmentation du nombre
des accidents de la route, ce qui montre bien le statut péri-
phérique sinon marginal de l'action réglementaire. Les mesu-
res techniques ne peuvent qu'aménager les conséquences de
l'usage prédominant du mode de transport le moins sûr qu'est
l'automobile. Les analyses respectives de la CGT et delà CFDT
divergent cependant sur un point : le statut de la motorisa-
tion. Si pour la première le transfert vers les transports
collectifs n'implique pas une politique de démotorisation, il
le présuppose au contraire pour la seconde.La réduction des
factaurs d'insécurité passe par une modification de la ten-
dance qui conduit à l'accroissement de l'usage de la voiture
individuelle.

On peut se demander si cette divergence est plus
conjoncturelle qu'essentielle. En effet, les représentants de
la CGT et de la CFDT s'accordent à penser qu'en dernière ins-
tance seuls un aménagement des structures de transport et
une redéfinition de la géographie socio-économique, donc une
redistribution des modes de déplacements, peuvent influencer
réellement le facteur risque. Cette restructuration, si ell-e
a lieu, déterminera nécessairement une diversification de
l'usage de l'automobile. Dans le cadre de cette hypothèse, à
l'horizon 2.000 les formes de mobilité pourraient devenir
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moins rigides, les modes de transport plus complémentaires,
la circulation routière moins dangereuse. La CGT pense es-
sentiellement le présent; ce qui pose un préalable à toute re-
présentation de l'avenir, ce qui l'incline aussi à préserver
l'acquis du présent, acquis qui se révèle effectivement pré-
caire. Ce faisant, elle oblitère, au moins sur ce plan, les
possibilités d'une évolution ; le présent, c'est à dire le
devenir des travailleurs de l'automobile est l'arbre qui lui
cache la forêt non seulement d'un avenir de la mobilité mais
aussi d'un autre présent : la mortalité routière dont les
travailleurs qu'elle représente par ailleurs sont en majorité
les victimes.

L'analyse de la CFDT est plus souple, elle semble
mieux percevoir l'importance de l'enjeu que représente la
sûreté du déplacement, mieux disposée aussi à poser la ques-
tion des effets négatifs de l'automobile. Cependant, elle
n'apporte pas de solutions aux questions qui préoccupent
la C.G.T. : ne fera-t-on pas payer aux travailleurs de l'in-
dustrie automobile les frais d'une démotorisation ?

Cette position n'implique pas qu'à la CGT on soit
opposé à toute amélioration possible des conditions de sécu-
rité routière. Mr DELACHERIE est favorable à l'accroissement
des crédits de l'Etat dans ce domaine dans la mesure où "la
protection de l'individu est un idéal socialiste".

"Le changement consiste à mettre comme but à la so-'
ciété la satisfaction des besoins des gens et leur
participation à la gestion de l'économie et de la po-
litique... ça se traduira par le fait qu'on dépense-
ra plus d'argent pour assurer la sécurité des gens".

Le discours du représentant de la CGT reflète
probablement deux préoccupation, relativement contradictoires
dans la conjoncture actuelle : satisfaire à la fois l'idéal
social exprimé dans les statuts mêmes de l'organisation dont
il fait partie, idéal de la société socialiste, construite
sur la solidarité sociale et non sur la compétition, composée
d'individus complets, non morcelés en fonction de leurs rôles
sociaux, soutenue par des lois sociales protégeant l'intérêt
des travailleurs:

"Pour nous, la source de richesse et d'avenir, l'élé-
vation de la productivité pour améliorer la vie des
gens ça consiste à les protéger, à les garder vi- •
vants".
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et d'autre part, organiser la défense des conditions concrè-
tes de vie des travailleurs. En fonction des moyens politi-
ques dont la CGT dispose, les solutions ne peuvent-être que
partielles.

2.2.4 Conclusion : lgs limites de l'extension du_cham£
d i i f d i l

La constitution de la sécurité routière comme ob-
jet revendicatif extérieur au domaine propre à l'entreprise
est freinée par un ensemble de données qui appartiennent au-
tant aux traditions historiques des lieux et des formes de
lutte des syndicats qu'à la conjoncture sociale et économique
qui les incite à mobiliser leurs forces et leursmilitants
pour des revendications traditionnelles.

A la CGT plus qu'à la CFDT, la lutte pour l'amé-
lioration de la sécurité des acteurs de la circulation rou-
tière est repoussée ou réservée à un avenir meilleur.

Si la CFDT parait plus consciente du risque lié à
la mobilité automobile, mieux disposée à contester son statut
de mode de transport dominant, elle ne se donne pas vérita-
blement les moytas d'engager des actions de lutte dans ce do-
maine. Les principes affichés ne trouvent pas de répondants
dans une pratique finalisée et massive.

La CGT esquive avec plus ou moins de souplesse et
de scrupules la contradiction sécurité/mobilité automobile au
nom de la défense de l'emploi dans le secteur automobile ; à
l'instar des mouvements d'usagers, elle demande l'améliora-
tion du réseau routier et la libéralisation de l'usage des
autoroutes. Le glissement d'usage vers les transports collec-
tifs est une solution fortement défendue à la CFDT ; à la CGT
on est partisan à la fois du maintien de la motorisation et
du développement des T.C.

On souligne de part et d'autre l'influence des
facteurs économiques, sociologiques, territoriaux, indus-
triels, psychologiques etc.. qui favorisent et légitiment
l'usage de l'automobile et qui produisent, en parallèle, la
mortalité routière. Mais ces déclarations restent de principe.
La sécurité routière semble être au coeur d'une, contradiction
complexe dans le mouvement syndical, que reflète celle
de l'objet automobile, à la fois eros etthanatos bénéfique et
maléfique, objet de travail, de plaisir, de blessure et de
mort ; contradiction entre l'usage individuel de l'auto et les
formes d'actions collectives ; contradiction antre le terrif.
toire de son utilisation, l'espace routier, et les lieux de
lutte privilégiés de l'entreprise.
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Ces contradictions fondent les limites des possi-
bilités revendicatives des syndicats, conçues comme forme
générale d'action sociale ; à leur niveau le moins antago-
niste, elles les incitent au contraire à ouvrir des champs
de lutte spécifiques : la prévention des accidents de trajet
et ceux des chauffeurs routiers.
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2.3 LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES CHAUFFEURS ROUTIERS
UN OBJET DE MOBILISATION ' '

Les syndicats de chauffeurs routiers, à la CGT
comme à la CFDT sont sensibles à la question de l'insécurité
routière. Considérant qu'elle est l'affaire de tous les tra-
vailleurs qui utilisent une automobile pour se rendre sur
leur lieu de travail ou pour leurs loisirs, les représentants
syndicaux remarquent que si quelques deux cents chauffeurs
routiers trouvent la mort chaque année sur les routes, les
accidents où les PL sont impliqués entrainent le décès de
1800 personnes par an; les deux chiffres ajoutés correspon-
dent au sixième du nombre total d'accidents.

En fonction de ces données, la CFDT reproche aux
Pouvoirs Publics de s'impliquer insuffisamment dans la ges--
tion de la sécurité des PL. La CGT. constate par exemple que
la Délégation à la Sécurité routière a toujours décliné les
demandes d'audience provenant des organisations profession-
nelles et que les mesures de sécurité s'adressent d'abord aux
automobilistes et aux deux roues.

A la CGT comme à la CFDT, le cheval de bataille
principal est la lutte pour de meilleures conditions de tra-
vail des chauffeurs, celles-ci ayant une incidence directe
sur le niveau de sécurité du système routier dans son ensem-
ble. Les syndicats attribuent au système des primes au kilomé-
trage parcouru, qui engendre un accroissement de la durée
de travail et de conduite, les états de fatigue préjudicia-
bles à la sécurité. Ces primes au rendement représentent jus-
qu'à 25 % du salaire des chauffeurs, salaire qui, par ailleurs,
s'apparente le plus souvent au SMIC.

Citant l'ONSER, Mr Vion (CFDT) insiste sur la re-
lation directe qui existe entre la fatigue des conducteurs
et les accidents. La durée de travail hebdomadaire des chauf-
feurs est de plus de 60 heures, elle inclut le temps de con-
duite et les diverses opérations de chargement et de décharge-
ment des marchandises, les formalités administratives, les
heures d'attente, les repas, etc..

"A la limite, on peut très bien conduire 8 heures et
respecter la réglementation moyenne et avoir travaillé
6 heures autrement, ce qui fait une amplitude de 14
heures" .

C'est une des raisons pour lesquellesles organisa-
tions syndicales jugent opportunes les actions menant vers
la diminution du temps de conduite et de la durée totale de
travail des conducteurs. Elles demandent l'application strie-
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te du règlement communautaire notamment à propos du temps de
repos, c'est-à-dire 17 heures. Les syndicats revendiquent
également l'application stricte de la réglementation europé-
enne qui interdit toutes les primes mais qui se heurte aux
conditions objectives de gestion des entreprises.

"Du point de vue juridique, il n'y a plus de prime au
rendement dans le transport routier, cependant dans la
pratique ça continue".

Par ailleurs, s'appuyant sur les travaux du pro-
fesseur Wisner sur le travail posté, la CFDT s'oppose au tra*-
vail de nuit et à "l'anarchie des rythmes de travail".

"Les nuisances du travail posté sont bien plus importan-
tes dans le transport routier parce qu'il n'y a pas de
rythme de travail ... un jour, un conducteur va com-
mencer à 4 h du matin et finir à 6 h du soir, le lende^
main il va recommencer à 10 h et puis travailler jus-
qu'à minuit, deux heures ou faire une nuit complète".

A la CGT on est sensible à la question des
rémunérations•

"L'amélioration de la sécurité routière passe dans un
premier temps par une amélioration radicale des rému-
nérations des chauffeurs".

Selon Mr Joly, de la Fédération des Transports
CGT, la faiblesse du salaire est essentiellement déterminée
par la concurrence que les entreprises se livrent entre elles
d'une part, les entreprises et les travailleurs indépendants
d'autre part, ces derniers apparaissent comme

"un moyen de pression sur le marché en direction des
travailleurs"

Autre revendication : la formation des conduc-
teurs. Les centres de formation éduquent 3.000 conducteurs
par an alors que les besoins de la profession sont de l'ordre
de 30.000, estime Mr Vion, La formation insuffisante de la
grande majorité des chauffeurs a un impact direct sur leur
savorr-faice et une forte influence sur le niveau de sécuri-
té. Par ailleurs, suite aux conditions de travail difficiles,
le turn over est important dans la profession, ce qui rend
le besoin de formation encore plus pressant.
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Le représentant de la CFDT considère que l'amélio-
ration des conditions de travail ne pourrait se réaliser qu'-
en fonction d'une volonté politique affirmée susceptible d'in-
citer la partie patronale à respecter les réglementations et
d'engager l'administration à effectuer le contrôle du pro-
cès de travail. Si ces conditions étaient réunies, le respect
strict de la réglementation impliquerait une réorganisation
du travail au sein des.entreprises :

"II faut donner du travail au chauffeur en tenant compte
de la réglementation existante, or c'est l'inverse : on
donne du travail pour qu'il viole la réglementation et
il ne peut pas faire autrement".

Selon Mr Joly, les chefs d'entreprise s'opposent
à la réglementation considérant qu'elle est inapplicable dans
les conditions actuelles de la demande de transport et incom-
patible avec la nature même du travail des transporteurs. Re-
fusant toute norme dans l'organisation hormis celles de la
productivité et du rendement, les patrons du transport incul-
quent aux chauffeurs le mythe du routier libre, aventureux et
chevaleresque, figure du passé qui ne correspond en aucune
manière à la réalité du travail.

"Le brave routier il est foutu, c'est du baratin ...
d'abord ils sont de moins en moins braves, ils'ne peu-
vent plus l'être... les routiers, ils ne s'arrêtent pas
pour changer une roue à une bonne femme qui le demande
pour la bonne raison c'est qu'ils ne peuvent plus le
faire... l'intensité du travail elle est d'aucune mesu-
re avec ce qui existait il y a 10 ou 15 ans.., ils ont
changé de mentalité, les gars".

Ce mythe masque la réalité des conditions de tra-
vail et l'imposition des normes de productivité. C'est ce
qu'explique notre interlocuteur de la C.F.D.T. :

"Les clients sont devenus de plus en plus exigeants, il
y a de moins en moins de stocks dans les entreprises
parce que qui dit stock dit argent qui dort... alors
ils exigent des délais de plus en plus rapprochés pour
les transports et un client qui passe une marchandise
pour tel jour qui doit être le lendemain à l'autre bout
de la France et le transporteur s'il veut conserver son
client il est obligé de le faire ... Alors s'il y a un
problème d'entretien qui nécessite trois ou quatre heu-
res d'immobilisation du véhicule on dit souvent : fais
donc ce transport là encore et on verra après". > '
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Les conducteurs sont ainsi insérés dans un systè-
me dont la logique leur échappe dans la mesure où il s'agit
des règles mêmes qui fondent l'organisation du marché des
transports. Pour prospérer ou simplement survivre, les entre-
prises sont amenées à respecter et reproduire la règle du jeu
de la concurrence, ce qui se traduit par des fréquences de
roulage élevées et une sur-utilisation du matériel. Le statut
de la sécurité dans ce système n'est pas primordial et le con-
ducteur est le plus souvent désarmé s'il désire faire valoir
cet impératif en refusant un matériel ou un équipement dange*-
reux. D'un côté le système des primes, de l'autre la menace
ou la sanction apaisent doutes et scrupules. Quant aux fonc-
tionnaires du service des mines, chargés du contrôle de la
sécurité des véhicules, Mr Vion estime qu'ils se laissent
trop souvent abuser par les "trucs et les combines".

"Souvent le camion est chargé de marchandises volumineu-
ses sans être à pleine charge de façon que ça ne pose
pas trop de problèmes avec les freins... il y a des
combines, les freins à cliquet... quand on a des freins
qui ne marchant pas très bien il suffit de donner deux
coups de cliquet au frein a main, ça rapproche les gar-
nitures et quand on freine c'est tout de suite effica*-
ce".

A la CGT comme à la CFDT on considère que l'amé'<-
lioration des conditions de travail passe par le contrôle du
procès de travail, contrôle qui devrait être effectué par les
travailleurs eux-mêmes. La CFDT propose de mettre en place
des "comités de sécurité" rattachés aux comités d'entreprises
ou d'élargir les compétences des comités Hygiène et Sécurité.
La CGT est partisan de l'élection de "délégués à la sécurité"
qui seraient, en quelque sorte, des auxiliaires de l'inspec-r
tion du travail. Ces délégués seraient présentés par les or^
ganisations syndicales et élus par l'ensemble des travailleurs
à l'échelon départemental. Ils auraient pour fonction d'esti-
mer les modalités d'application de la réglementation. Ce sys-
tème de délégation au niveau départemental aurait l'avantage
d'impliquer les entreprises groupant moins de 10 salariés dans
la mesure où tous les travailleurs pourraient entrer en con-
tact avec le ou les délégués. Selon Mr Joly, l'élection de
délégués à la sécurité ne va pas sans une solide implantation
syndicale, or, dans les entreprises de transport, celle-ci se
heurte à de sérieuses difficultés.

"Dans le transport routier, c'est une chasse aux
tants syndicaux... nous sommes pourtant dans une corpov
ration où il devrait y avoir un contrôle et une partici-
pation des travailleurs à leurs conditions de travail...
c'est quand même leur vie, c'est quand même leur peau
qui est en jeu".
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Les délégués à la sécurité et l'implantation syn-
dicale dans l'entreprise sont les seuls moyens efficaces, de
l'avis de Mr Joly, pour imposer le respect de la réglementa-
tion de sécurité. Il dénonce par ailleurs la réticence des
Pouvoirs Publics à prendre position vis-à-vis de ces options
dans la mesure où, dit-il, l'insécurité du travail des chauf-
feurs entraîne un risque pour les autres usagers de la route.

"La conséquence d'une répression anti-syndicale dans une
boite de métallurgie, ça touche les gens de la boite...
pour nous ça touche aussi la population".

Contrairement à la CGT, la CFDT n'est pas favora-
ble à l'élection de délégués à la sécurité qui assumeraient
l'ensemble des responsabilités liées à la sécurité du trans-
port ; la responsabilité collective par le biais d'un comité
apparaît plus efficace à Mr Vion et surtout mieux adaptée
aux rapports sociaux à l'oeuvre dans les entreprises de trans--
port. Compte tenu de 1'êparpillement du secteur, la CFDT est
partisan de comités inter-entreprises plus que de délégués
susceptibles d'apparaître comme des "gendarmes syndicaux". De
plus, une structure collective serait mieux apte à dénouer les
antagonismes ou les malentendus entre les syndicats.

Au delà de ces divergences, l'objectif des syndi-
cats est de voir s'instaurer un véritable contrôle ouvrier
dans les entreprises. La prise en charge collective de la sé-
curité est, semble-t-il une aspiration partagée par les tra^
vailleurs, comme l'exprime Mr Joly :

"Maintenant, les gars ils veulent participer à leur sé-
curité".

Cette option se heurte cependant'à l'hostilité
du patronat des transports routiers et de l'administration
qui ne verraient pas d'un bon oeil s'installer un pouvoir
syndical décidé à remettre en cause l'organisation du travail
et les normes administratives, c'est-à-dire d'empiéter sur le
territoire des dirigeants.

Si les syndicats estiment que la réorganisation
du travail dans les entreprises de transport et le contrôle
de la sécurité par les travailleurs eux-mêmes définissent les
conditions nécessaires à l'amélioration des conditions de tra-
vail et donc à l'accroissement de la sécurité, ils évoquent
aussi une suite de questions plus techniques qu'organisation-
nelles ayant trait d'une part à la sûreté du véhicule, d'au—
tre part aux caractéristiques de l'infrastructure routière.

A la CGT comme à la CFDT on s'accorde à penser
que les camions mériteraient d'être munis de systèmes de
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freinage plus performants. Mr Vion est particulièrement favo-
rable à l'équipement des véhicules en ralentisseurs électri-
ques seuls aptes, à son avis, à prévenir les accidents de
descente responsables de catastrophes mémorables dans le
transport de voyageurs. Les syndicats regrettent par ailleurs
que les constructeurs aient systématisés le principe des ca-
bines avancées, dangereuses pour les conducteurs en cas de
chocs frontaux ; ils appellent d'autre part à l'équipement
en barres latérales et en dispositifs anti-encastrement,
susceptibles de diminuer la gravité des collisions avec les
deux roues et les voitures.

Enfin, du côté de l'infrastructure routière, les
syndicats demandent la multiplication des rocades et des dé^
viations soulignant qu'elle est d'un intérêt commun tant pour
les routiers que pour les riverains. Ils expriment aussi le
souhait de voir se généraliser la possibilité, pour les rou-
tiers, d'emprunter les autoroutes.



85

2.4. UNE TENTATIVE D'APPROPRIATION DE LA SECURITE ROUTIERE
PAR-LES ORGANISATIONS SYNDICALES : LA PREVENTION DES
ACCIDENTS DU TRAJET DOMICILE-TRAVAIL.

En 1979, les accidents du trajet domicile travail
comptabilisés par la Caisse Nationale de l'Assurance Maladie en-
trainaient la mort de 1.024 travailleurs salariés. Le nombre des
accidents du trajet, qu'ils soient avec arrêt ou incapacité per-
manente s'élevait respectivement à 154.652 et 29.715*.

Depuis 1945, la législation sociale accorde aux
accidents du trajet le statut d'accident du travail, principe
que les syndicats ouvriers ont toujours défendu et qui est 1 ob-
jet de conflit avec les représentants patronaux. Ces derniers
acceptant avec réticence de prendre en considération aux plans
juridiques et de la répartition des dommages les accidents sur-
venant en dehors des limites territoriales de l'entreprise.

De leur côté les syndicats de salariés identi-
fient l'accident du trajet à un accident du travail.

Ce principe implique qu'a priori il n'y a pas
d'expression syndicale spécifique sur les accidents de trajet.

Le Secteur Social Confédéral de la CGT, dans un
texte récent** mentionne l'accident du trajet dans le contexte
général des luttes pour l'amélioration des conditions de travail:
" La seule amélioration des conditions de travail, la mise en ap-
plication d'une véritable protection de la vie, et de la santé
au travail, une autre qualité de la vie, constituent en cette pé-
riode de luttes, des objectifs particulièrement mobilisateurs. .
Le lourd tribut payé en morts, blessés ou malades, par les hom-
mes et les femmes de notre pays, dans l'entreprise, au chantier,
au bureau... ou dans leur trajet quotidien, valorise ces légiti-
mes exigences .

* Caisse Nationale de l'Assurance Maladie des Travailleurs Sa-
lariés, niraction de la Restinn du risque. Prévention des ac-
cidents du travail et des maladies professionnelles. Statis-
tiques de l'année 1979.

** CGT - Sectnur social confédéral. Pour le droit à la santé,
In droit A la vin. l.lnn exigence de notre temps... la pré-
vention nu travail. Juin 198U.
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Un discours comparable est énoncé à la CFDT : "A
ce lourd bilan des accidents qui se produisent dans l'entreprise
viennent s'ajouter les accidents du trajet".* Mais à part ces
positions de principe, il n'y a pas à proprement parler de reven-
dications propres au champ de la sécurité routière.

Dans les analyses syndicales l'identification de
l'accident du trajet à l'accident du travail est justifiéed'une
part par les conditions et l'organisation du travail et d'autre
part par les conditions de transport que l'entreprise ou les
pouvoirs publics offrent aux salariés pour se rendre sur le lieu
de travail.

Le risque lié au trajet est accru dans la mesure
où le travailleur est exposé dans l'entreprise à des facteurs
susceptibles de réduire sa capacité de conduite d'une automobile.

"Il y a des phénomènes qui sont connus comme pouvant
créer une situation de risque potentiel pendant le
trajet pour les salariés : le fait d'être exposé à
des bruits continus et forts, par exemple, entraine
une diminution de la capacité auditive ce qui peut
diminuer le niveau de vigilance de la personne voi-
re même faire qu'elle n'entende pas un avertisse-
ment sonore"

"Nous défendons avec force qu'il y a un lien très di-
rect entre les conditions de travail et le facteur
responsable de l'accident du trajet : les cadences
et les fatigues peuvent conduire à l'accident"

Le salarié, au sortir de son travail est imprégné
physiologiquement des conditions liées à la situation de travail.
Le travailleur qui devient automobiliste porte en lui les traces
du système productif ; d'une certaine manière, ses capacités lui
sontaliénées ; il est donc légitime, dans l'analyse syndicale/que
les entreprises et leurs dirigeants prennent en charge les dom-
mages qui peuvent lui advenir en rejoignant son domicile.

L'attribution de la responsabilité à l'entreprise
s'exprime aussi au plan de la gestion du temps de travail et des
horaires de travail ; le travail posté, le travail de nuit,
la simultanéité des heures d'accès et de sortie sont des fac-
teurs aggravant le risque lié à la mobilité domicile-travail.

* CFDT - 37ème Congrès. Les conditions de travail, mai 1976.
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"On dira que l'accident de la route est détaché de
son contexte, que c'est un stop qui n'a pas été res-
pecté sans chercher la raison, il y a aussi les ho-
raires, le matin surtout en hiver, très tôt ou très
tard et toute sorte d'éléments qui fait que l'acci-
dent ne relève pas seulement de celui qui est sur-
tout la victime de l'accident"

Les causes de l'accident ne peuvent pas être impu-
tées directement au conducteur en occultant les conditions de
son existence sociale qui déterminent sa disponibilité à l'égard
de la tâche de conduite. Les facteurs accidentogênes se situent
largement en amont des simples capacités réflexologiques des con-
ducteurs, ils dépendent des variables que ne maîtrisent pas les
conducteurs-travailleurs et qui, en l'occurence, relèvent de
l'organisation du travail :

"L'accident de trajet peut renvoyer à de multiples
problèmes qui dépendent de l'entreprise : choix des
heures de fin de travail, début de travail, choix qui
ne sont pas neutres en matières de situation de ris-
que et de circulation routière... on peut considérer
qu'il y a là une variable sur laquelle l'entreprise
peut agir".

Choix des horaires de travail, mais aussi situa-
tion géographique de l'entreprise sont considérés par les orga-
nisations syndicales comme le fait du pouvoir patronal d'où les
travailleurs sont exclus ce qui ôte d'une certaine façon leur
responsabilité en cas d'accident.

Le fait que l'entreprise et ses dirigeants sont
maitres du choix de la localisation de l'entreprise, qui déter-
mine effectivement le trajet que doivent parcourir les salariés
de leur domicile à l'entreprise et le retour apparait comme à
l'origine du système dans lequel se déroule l'accident.

La causalité de l'accident n'est pas référée
principalement au rapport entre le conducteur et le système

de circulation mais à des contraintes ou des préférences d'amé-
nagement territorial productrices d'une géographie
économique à laquelle les conducteurs doivent de se soumettre.
Le conducteur est saisi dans son rapport avec un espace cons-
truit dont il ne maîtrise pas les normes. Il est, de même, in-
séré dans un système de transport dont la structuration lui
échappe. Il n'est pas responsable de ses horaires de déplacement
et dépend souvent de lventrepri3e pour le choix du mode de
transport : le choix entre transport collectif et transport in-
dividuel n'est pas neutre quand à la situation de risque.
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La question est donc aussi celle du mode de trans-
port qu'offre l'entreprise.

C'est finalement en fonction de l'ensemble de ces
données que s'établit la position des organisations syndicales,
c'est à dire sur une conception de la cause des accidents de la
route, qui prend en considération les conditions sociales de leur
production.

"Si l'accident du trajet a été retenu par la loi de
1945 comme un problème renvoyant à l'entreprise . .
c'est qu'effectivement le contexte du trajet entre
le domicile et le travail est déterminé de façon
forte par l'entreprise et parce que la situation
de travail du travailleur a upe influence sur sa
situation pendant le trajet".

Cependant, la différence essentielle entre acci-
dents du travail et accidents du trajet se situe au plan de
l'action préventive. Si les contrôleurs de la Sécurité Sociale
ont droit de regard et d'intervention sur les conditions de tra-
vail à l'intérieur de l'entreprise ils n'ont, en principe, au-
cune possibilité d'action en dehors de ses limites. L'action
préventive reflète le clivage juridique et pratique entre l'in-
térieur et l'extérieur du lieu de travail.

Le rôle des ingénieurs de la prévention est de
constater la conformité à la réglementation des conditions de
travail et non d'analyser les conditions de déplacement entre
le domicile et le travail. La prévention des accidents du trajet
appartient aux administrations impliquées dans la gestion et la
production des structures de transport sans autre spécificité.
Les services techniques municipaux, les D.D.E., les préfectures,
les élus locaux sont les interlocuteurs institutionnels en ma-
tière de circulation et de sécurité routière mais il n'existe
pas de réseau formel de communication entre les instances de pré-
vention de la Sécurité Sociale et l'Administration des routes.
Les interactions qui adviennent restent d'un ordre empirique.

"Un ingénieur va dans une entreprise et constate
qu'un fil est dénudé, qu'une tranchée est mal
pratiquée et qu'il risque d'y avoir un accident, il
mettra l'employeur en demeure de réparer rapidement
... par contre, en se rendant à cette entreprise il
voit qu'un feu rouge ne marche pas ou que la chaus-
sée est défoncée... il peut aller voir l'adminis-.
tration de la circulation concernée, on lui dira ça
ne vous regarde pas, il n'a aucun pouvoir. Sur la
route l'inspecteur de la Sécurité Sociale n'a aucun
pouvoir".
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La division des compétences et des responsabilités,
l'appropriation institutionnelle de zones d'action définissent
des formes de cristallisation qui s'expriment en termes de pré-
rogatives. L'intérieur de l'entreprise est organisé par un droit
particulier, le dehors est géré par d'autres pouvoirs, d'autres
structures ; le découpage spatial est juridiquement clair, l'ac-
cident de trajet est reconnu par la Sécurité Sociale, pour le
reste...

Cela étant, la demande de prévention à la sortie
ou à l'extérieur de l'entreprise peut être le fait des travail-
leurs eux-mêmes. Les Comités Hygiène et Sécurité peuvent relayer
ce type de revendication. Les CHS ont le pouvoir d'intervenir
sur les risques potentiels ; leur capacité d'intervention dépend
de leur dynamisme propre et des conditions institutionnelles
dans lesquelles ils sont insérés. Les comités peuvent anticiper,
sur la situation d'accident par une analyse systématique des
conditions de travail et tenter d'imposer des mesures de pré-
vention mais il est difficile d'effectuer une analyse à priori
des risques potentiels liés au transport ; celle-ci requiert des
compétences particulières, une claire conscience des enjeux et
la conviction qu'elle pourra déboucher sur des actions concrètes.
Les CHS ont tendance à réagir à posteriori disent les responsa-
bles syndicaux :

"Dans l'entreprise, l'intervention des CHS est relati-
vement plus simple, si 1.'accident est un accident de
trajet i'enquête est délicate à faire avancer dans la
mesure où il y a des responsabilités très spécifiques
de la gendarmerie ou de la police et que d'autre part
il y a extériorisation et non compétence du CHS pour
intervenir".

Pourtant, selon les responsables syndicaux, la
sensibilité des travailleurs est aussi-vive à l'égard des ac-
cidents du travail que des accidents du trajet. Dans la façon de
traiter l'accident, d'en analyser les causes, de mettre en évi-
dence les responsabilités il y a une différence entre accident
du trajet et accident du travail mais il existe a priori une
conscience d'unité du phénomène accident qui s'exprime d'une ma-
nière relativement forte chez les travailleurs.

"Que ce soit pour un accident du trajet ou pour un ac-
cident du travail il n'y a pas de différences dans la
réaction des salariés".

L'intervention des CHS ou des syndicats est
litée lorsque les acccidents de trajet interviennent sur les
moyens de transport administrés par l'entreprise elle-même.
C'est le cas par exemple du transport collectif organisé pour
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le ramassage de la main d'oeuvre.

Les instances du personnel ont la possibilité de
contrôler la qualité du matériel de transport et la compétence
des chauffeurs.

Si le transport collectif est organisé par la mu-
nicipalité, les syndicats doivent intervenir auprès des élus ou
du maire. Les responsables syndicaux considèrent que le type de
réponse qui leur est fourni dépend sinon de l'appartenance poli-
tique des municipalités au moins de l'attitude des maires à l'é-
gard du mouvement syndical. Dans ce cas, l'intervention est plu-
tôt le fait des unions locales ou départementales que des sec-
tions syndicales d'entreprise.

Il faut bien noter cependant que le dialogue entre
les équipes municipales et les unions syndicales inter-profes-
sionnelles ayant pour objet la sécurité routière est relative-
ment peu fréquent.

Cette rareté des échanges, comme nous avons essaye
de l'expliquer dans le paragraphe précédant, est lié au fait que
les unions locales sont mobilisées par d'autres taches revendi-
catives .

Pour certains cas particuliers, la demande de sé-
curité des CHS ou des organisations syndicales s'exprime direc-
tement auprès des instances municipales. Dans le cas, par exem-
ple, de l'installation d'un grand chantier impliquant une aug-
mentation du trafic considérable auquel la voirie n'est pas
adaptée. Les représentants des salariés peuvent intervenir à
propos de la signalisation ou de l'aménagement de la voirie.

Dans la plupart des cas ces demandes ont un carac-
tère pragmatique. Elles s'effectuent en fonction d'éléments con-
joncturels plus qu'à partir d'une réflexion systématique. La
perception d'une situation dangereuse et plus souvent la surve-
nue d'un accident jouent le rôle moteur dans le mécanisme d'in-
tervention.

Comme il n'existe pas de réseaux formels, de com-
munication institutionnalisée entre les différentes parties :
patronat et syndicats d'un côté, autorités locales de l'autre,
les mesures à prendre dépendent de processus d'influence sociale
assez diffus.

Souvent la rumeur occupe un statut important dans
les mécanismes de prise de décision :
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"On sait dans une localité qu'un carrefour est dange-
reux, qu'un nombre important de salariés de l'entre-
prise doit emprunter ce carrefour... s'il est su lo-
calement que le carrefour est dangereux ça peut débou-
cher sur des mesures..."

Il existe cependant une possibilité institution-
nelle d'expression pour les organisations syndicales par le
biais des Comités Techniques Régionaux,instance de prévention de
la Sécurité Sociale. Si le comité constate qu'un certain nombre
d'accidents du trajet sont liés à la localisation de l'entre-
prise il peut intervenir auprès de la DDE ou de la préfecture.

Les syndicats souhaitent-ils intervenir de droit
auprès des autorités administratives chargées de la circulation
routière ? Les organisations syndicales répondent d'abord que,
le cas échéant, ils interviennent de fait. D'autre part, la ba-
taille principale se situe au sein de la CNAM avec les représen-
tants patronaux qui contestent toujours la légitimité de l'iden-
tification de l'accident du trajet à un accident du travail.

Le patronat refuse de voir sa responsabilité en-
gagée sur les accidents du trajet dans la mesure où il n'a pas
la possibilité d'exercer cette responsabilité ni sur le salarié
pendant son trajet, ni sur le tiers qui peut causer un accident
au salarié. Les responsables patronaux, le CNPF, demandent que
la catégorie accident de trajet, comme relevant de la catégorie
de risque lié à l'entreprise, disparaisse. La CGT et la CFDT
luttent pour le maintien juridique du statut de l'accident de
trajet, c'est-à-dire organisent la lutte pour le maintien des
avantages acquis. Il semble que les patrons aient récemment
marqué un point dans ce conflit toujours permanent.

"Du côté patronal, il y a un rejet de la reconnaissance
de l'accident de trajet...la législation apporte de
l'eau au moulin de cette manoeuvre parce que la loi
du 8 Janvier 1981 sur la réinsertion des victimes
des accidents du travail et des maladies profession-
nelles exclut les victimes des accidents de la route"
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La position patronale, c'est-à-dire le retour sur la
loi de 1945 ne favorise pas le développement d'actions préven-
tives en matière d'accident du trajet. La CNAM n'apparaît pas
disposée à naviguer trop en ocntre-courant des objectifs patro-
naux.

Les syndicats proposent des solutions qui vont dans le
sens de l'aménagement de la mobilité domicile-travail par le dé-
veloppement des transports collectifs et leur meilleure adapta-
tion aux contraintes des horaires de travail. Cette proposition
est écoutée et prise en compte au plan local, aux dires des syn-
dicats, essentiellement dans les municipalités d'Union de la
gauche mais la législation ne semble pas sur le point de géné-
raliser cette solution.

CONCLUSION.

La tentative d'appropriation de la sécurité rou-
tière par les organisations syndicales par le biais des acci-
dents de trajet se heurte à plusieurs obstacles dont le moindre
n'est pas l'opposition patronale. Sur la défensive dans les ins-
tances conventionnelles, mobilisée par d'autres actions, la pra-
tique syndicale dans le domaine des accidents du trajet reste
formelle . Le clivage des compétences administratives, la sé-
paration des pouvoirs et des droits à l'intérieur et à l'exté-
rieur de l'entreprise renforcent cette attitude.

On peut faire cependant l'hypothèse qu'il n'existe
pas aux différents niveaux de la hiérarchie syndicale de volonté
clairement exprimée d'engager une action massive et déterminante
sur les accidents du trajet.

La mobilisation syndicale qui peut se révéler si
puissante et si payante dans d'autres domaines ne se réalise pas
concrètement dans celui-ci. L'analyse qui pourrait servir de
fondement à l'action est présente mais la pratique reste relati-
vement attentiste.

Il est cependant difficile d'expliquer ce clivage
entre la doctrine et la pratique. Les responsables syndicaux que
nous avons interviewés sont persuadés de l'importance de l'enjeu
mais apparemment ne prennent pas les moyens de mettre en oeuvre
leurs principes.

Peut être parcequ'il s'agit d'un secteur trop par-
tiel de l'action revendicative, peut-être aussi parce que l'acci-
dent de la route n'apparait pas d'une manière si évidente comme
un trait typique des contradictions et des antagonismes entre
les classes sociales, comme un terrain de lutte propice et mobi-
lisateur pour l'action syndicale.
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2.5. CONCLUSION~DU CHAPITRE II.

Analysant les rapports et les conflits sociaux dans les
sociétés industrielles capitalistes, A. TOURAINE note : "les syn-
dicats auront de longues luttes à mener pour faire pénétrer l«.ur
influence au niveau le plus élémentaire, celui qui touche le plus
directement le travailleur dans sa vie quotidienne."*

L'extension du champ revendicatif syndical, la consti-
tution de nouveaux objets de lutte trouve effectivement rapide-
ment ses limites dans la société française de 1980. La pratique
syndicale correspond à l'heure actuelle au travail de Sisiphe,
reconquête perpétuelle de terrains qui se dérobent après avoir
été acquis, où les objectifs porteurs d'innovations sociales res-
tent bloqués.

Dans ce combat pour la réalisation d'objectifs
toujours prioritaires, le processus de constitution de la sécu-
rité routière comme objet de revendication sociale ne peut-être
que lent.

L'analyse montre que seules les fédérations de
chauffeurs routiers se donnent les moyens de réagir à la morta-
lité routière, au nom de l'amélioration des conditions de tra-
vail c'est à dire en association avec une revendication tradi-
tionnellement marquée et parceque le lieu de travail des chauf-
feurs se trouve être en même temps la route.

La tentative d'appropriation de la sécurité du dé-
placement domicile-travail se heurte à des obstacles institu-
tionnels décourageants dont le moindre n'est pas la séparation
à la fois territoriale, juridique et administrative entre l'in-
térieur et l'extérieur de l'entreprise.

Le fait que l'accident de la route se produise en
dehors des limites de l'entreprise apparait comme un frein con-
sidérable au processus d'appropriation.

L'action syndicale se veut être principalement
collective, elle ne peut ou veut s'effectuer que dans.des cadres
organisationnels aptes à permettre la mobilisation des travail-
leurs. L'action des syndicats est à la mesure de la collectivité
que représente l'entreprise. Elle trouve son origine, elle s'est
développée dans la manufacture, dans l'atelier. Le syndicat re-
présente et défend les intérêts des salariés en situation de
travail, des citoyens en tant que travailleurs. Il ne constitue

* A. TOURAINI:. Pour la Sociologie - Le Seuil - 1974, p. 156.
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pas à proprement parler un groupe de pression soutenant des in-
térêts généraux mais un ensemble d'organisations défendant les
intérêts communs de groupes sociaux qui leur préexistent. La
défense des intérêts des usagers de la route n'occupe dans ce
contexte qu'un statut très périphérique et les chances de voir
le mouvement syndical se mobilisersur ce thème reste faible.

Par ailleurs, la défense des intérêts des travail-
leurs de l'automobile constitue un objectif prioritaire, à cer-
tains égards l'extension de la sécurité routière pourrait appa-
raître, dans la logique syndicale, comme un prétexte ou un alibi
à la récession du secteur. Nous avons pu constater les réticen-
ses de la CGT à simplement souligner le fait que l'automobile
est par nature le mode de transport le plus dangereux.

D'autre part, l'accident de la route n'exprime
pas d'une manière évidente les enjeux de la lutte des classes,
l'espace routier n'est pas identifié à un terrain de luttes so-
ciales. Ce sont les conditions sociales de la circulation, la
distribution spatiale des pôles d'activité et la structure des
modes de transport plutôt que l'affrontement des automobilistes
entre eux qui sont producteurs d'insécurité. L'espace routier
est perçu comme socialement homogène, offrant peu de prises à
une lutte d'intérêts.




